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ANNEXE 2 PLAN DE SITUATION 
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ANNEXE 3 REPORTAGE PHOTOGRAPHIQUE ET VUES AÉRIENNES 
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Photographie du site à l’état actuel 
 

Le site est déjà urbanisé, seul des arbre en limite de propréité sont présent  (cf photographies actuelles 
du site ci-après) 
 

Cliché aérien du site en aout 2022 (Google) 
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Prise de vue depuis le Nord, en direction de l’Est 
 

 
 
 

Prise de vue en direction du lotissement, face Ouest du projet  
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Prise de vue depuis le Nord, vers la Baie de la Canche – Eglise de Camiers (face Ouest)  
 

 
 
 

Prise de vue depuis le Nord, en direction du Sud, Coté Rue du Vieux Mont  
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PC01-A - Plan de situation

Adresse du site : 

Le Quartier Nelly Duheim – rue du 

vieux mont 62176 CAMIERS

Parcelles :

� 000 AD 83 → 1 369 m²

� 000 AD 18 → 3 200 m²

� 000 AD 84 → 6 535 m²

� 000 AD 15 → 2 734 m²

� 000 AD 14 → 4 786 m²

� 000 AD 16 → 31 775 m²

� 000 AD 61 → 25 m²

L’ensemble de l’unité foncière a 
une surface de 50 424 m².

13 240 m² de parcelle constructible 
(hors zone Npt)

Soit une surface résiduelle zone Npt 

de 37 184 m²

-

PL EXI
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PC01-B - Plan cadastral -
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LEGENDE

Zone Npt

PC02-A - Plan de masse global projet

Projet :

Zone constructible : 13 240 m²

Emprise bâti : 3 937 m² (30 %)

Nombre de logements crées : 85

Surface SDP logements : 6000 m²

Surface commerce : 200 m²

Parkings : 145 places logements + 8 

places destinées au commerce

Surface NPt : 37 184 m²

-

PL PRO
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BAT A

BAT B BAT C

BAT D

BAT E

PC02-C - Plan de masse projet texturé -

PL PRO



Zone Npt

37 184 m²

Zone constructible

13 240 m²

Zone de transition écologique

4 961 m²

Zone Natura 2000
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PC02-E - Plan des zones 1/1500e
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PC02-D - Plan de masse projet / RESEAUX 1/800e
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PC03 - Coupes longitudinales et transversales 1/500e

CPE PRO
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PC04 - Notice architecturale -

NOT PRO

Présentation du contexte existant

Le terrain est situé́ au SIS rue du Vieux Mont, dans le Quartier Nelly Duheim sur la commune de Camiers, à proximité directe des commerces et du 
centre-ville (environ 300 m).
Il ne présente aucune construction existante et se compose des parcelles suivantes :

Parcelles :

� 000 AD 83 → 1 369 m²

� 000 AD 18 → 3 200 m²

� 000 AD 84 → 6 535 m²

� 000 AD 15 → 2 734 m²

� 000 AD 14 → 4 786 m²

� 000 AD 16 → 31 775 m²

� 000 AD 61 → 25 m²

L’ensemble de l’unité foncière, située sur 2 zones différentes, présente donc une surface totale de 50 424 m² :
- la zone Npt (zone inconstructible) : 37 184 m²
- la zone 1AUb : 13 240 m²

Le terrain actuel (ancien champ) est situé à la limite d'un projet de lotissement en cours de construction et longe la route du Vieux Mont par lequel 
aucun accès n'est envisagé (règlement OAP) ainsi que la départementale D148E5 (route de Widehem) située en contre-haut.
L'environnement est donc globalement pavillonnaire, avec une forte dominante rurale.
La topographie est marquée par une forte déclivité (environ 8 mètres de dénivelé de la rue du vieux Mont au bas du lotissement, cf : plan de 
géomètre). 

L'intention architecturale cherche à intégrer au mieux cette particularité au projet.

Enfin, le terrain actuel présente une ligne haute tension qui sera enfouit dans le cadre de l'intervention projet.

a - Aménagement du terrain et présentation du programme

Le projet prévoit la construction d'un ensemble de 85 logements, fonctionnant en copropriété (permis groupé), représentant un total de 6000 m² de 
surface de plancher, répartis dans 5 bâtiments distincts sur le terrain (hors zone Npt) ainsi que la création d'une zone de commerce d'environ 200 m², 
située à l'entrée du site.
Il est prévu la création d'une voirie carrossable à sens unique sur le terrain permettant la desserte de l'ensemble des bâtiments crées (accès depuis le 
lotissement situé en contre-bas).
La limite entre la zone pavillonnaire située à l'Ouest du terrain et le projet est marquée par la présence d'une sente piétonne (parcelle 281) qui sera 
conservée dans le cadre du projet (cf : plan masse projet). Cette sente piétonne longe une partie du projet présentant une forte dominante végétale 
("bande verte"), permettant de créer un masque visuel et acoustique entre les maisons individuelles et les bâtiments collectifs du projet (limitation 
des nuisances).
Cette "bande verte" comprend une promenade piétonne, une aire de jeu enfants, deux terrains de pétanque, du mobilier urbain, 2 zones de parking 
voiture dont une destinée au commerce, ainsi que 3 bassins permettant la récupération des eaux pluviales sur le site.
La distance entre la limite parcellaire Ouest (limite avec la sente piétonne) et le premier bâtiment projet est d 'environ 21 m (environ 40 m avec les 
maisons individuelles du lotissement).

La partie haute du terrain (limite zone Npt et zone Npt) est composée de jardins privatifs destinés aux logements ainsi que de zones potagères, en 
liaison avec le projet et potentiellement le commerce (exploitation agricole de la surface résiduelle située en zone Npt).

L'ensemble des zones de stationnements logements sont situées en sous-sol, dans l'emprise des bâtiments crées, afin de limiter l'impact visuel ainsi 
que la création de zones imperméables complémentaires et favoriser la végétation sur le site (30 % d'emprise projet bâtie sur l'ensemble de la zone 
constructible). 
Le nombre de stationnements : 125 places en sous-sol + 10 places en aérien destinées au commerce + 10 places en aérien destinées aux logements 
(les places visiteurs sont noyées dans les 20 places situées en aérien sur le site).

b - Implantation, organisation et volumétrie des constructions nouvelles 

Le projet comptabilise un total de 5 bâtiments présentant des traitements architecturaux similaires ainsi que des volumétries globalement 
parallélépipédiques.
Ces derniers sont implantés le long de la voirie créée avec un retrait minimum de 3 m (aléatoire) et leur gabarit varie entre le R+1 et le R+2 (toitures 
terrasses) avec systématiquement un niveau de sous-sol pour les parkings.
L'intention architecturale première de ces bâtiments est la composition de volumes par la superposition de "galettes", permettant de s'adapter à la 
déclivité forte du terrain et ainsi s'insérer au mieux sur le site.
Certaines parties de ces bâtiments se retrouvent donc parfois semi-enterrés (cf : coupe projet).
Les différentes couches superposées composant les bâtiments présentent des traitements et des usages distincts (terrasses végétalisées inaccessibles, 
terrasses bois accessibles des logements, balcons, panneaux photovoltaïques en toiture)

Des volumes verticaux interviennent ponctuellement sur les façades Ouest afin séquencer les dynamiques horizontales crées par le principe de strates 
superposées et permettre les accès aux différentes parties communes des bâtiments (local poussette, hall d'entrée, local OM situé en sous-sol, cage 
d'escalier, ascenseur).
Le projet prévoit 2 zones de collecte de verre (à l'entrée et au droit de la rue du Vieux Mont). Les ordures ménagères seront gérées par bâtiment, et 
les locaux seront situés en sous-sol.

L'implantation en retrait de la voirie permet la création ponctuelle de zones de jardins privatifs en RDC.

e - Traitement des espaces libres

Les espaces libres de la zone 1AUb sont globalement tous en pleine terre à l'exception de la voirie et des emprises sous-sols en jonction avec les 
bâtiments B et C, ainsi que les bâtiments D et E (voir plan masse).
Il est prévu la plantation d'environ 36 arbres, dont les essences et l'évolution respecteront la biodiversité environnante.
Les cheminements piétons seront pourvus de revêtements perméables (platelage bois) et les places de stationnement extérieures intègreront des 
revêtements en EVERGREEN.

Récapitulatif des surfaces projet : 

- Superficie terrain constructible situé en zone 1AUb: 13 240 m²

- Emprise bâti : 3 937 m² (soit environ 30 % du terrain)
- Surface voirie enrobé : 1 537 m² (y compris rampes d'accès parking)
- Surface cheminements piétons (béton désactivé et platelage bois) : 1 231 m²

- Surface terrains de pétanque en stabilisé : 80 m²

- zones sous-sol hors emprise bâties, en jonction de 2 bâtiments : 357 m²

Soit un total de surface de pleine terre : 6 098 m² (46 % de la surface du terrain constructible) dont 1800 m² de jardins privatifs

f - Aménagement des accès au terrain

L'accès au terrain s'effectue pour les engins motorisés depuis le lotissement situé en contre-bas du terrain. Une voirie sera créée afin de desservir 
l'ensemble des bâtiments (cf : plan masse projet).
L'accès piéton s'effectue depuis le lotissement, au droit de la voirie créée, mais également depuis la rue du Vieux Mont.

g - Construction, thermique et production de chauffage

Les matériaux de construction : brique alvéolaire mono-mur 200 mm / 160 mm doublage intérieur + bardage bois ou enduit.
Thermique : RE2020
Production de chauffage et ECS : ballons thermodynamiques + radiateurs électriques à inertie douce (fonte active) + panneaux photovoltaïques 
situés en toiture.

1 - ETAT INITIAL DU TERRAIN

1 - LE PROJET

c - Traitement des constructions, clôtures, végétation et aménagements situés en limite de terrain 

Il n'est pas prévu de clôtures dans le cadre du projet, l'idée étant d'ouvrir au maximum le projet sur l'environnement extérieur et respecter le 
caractère rural et nature du site existant (proximité avec une zone Natura 2000).
Il n'est donc pas prévu d'utiliser un traitement spécifique de la végétation pouvant permettre une occultation avec l'extérieur (de type haies 
arbustives par exemple).

Traitement végétale :

- En limite avec la sente piétonne : intégration de strates basses de type graminée, plantations de hautes tiges en retrait d'au moins 2 m avec la 
limite parcellaire, cheminement en platelage bois en liaison avec la sente piétonne.

- En limite avec la rue du Vieux Mont : engazonnement, conservation et entretien du talus existant, murets ponctuels au niveau des jardins privatifs 
et pose de clôtures légères de type ganivelles en bois (cas unique).

- Sur les limites de la zone Npt : aucun traitement spécifique de prévu, conservation de l'état existant.

d - Matériaux et couleurs de constructions 

Les façades présentes les matériaux et traitements suivants : 

- Parement brique sur les socles et volumes verticaux (REF 01) / Bardage bois vertical sur les attiques en R+2 (REF 02) / Enduit chaux-plâtre sur les 
façades des RDC et R+1 (REF 03) / Enduit gratté fin teinte sable sur les murets des jardins privatifs / Aluminium RAL 7022 (huisseries aluminium des 
menuiseries extérieures, volets roulants et couvertines des acrotères) REF 04 / vitrage clair / garde-corps : remplissage en maillage Inox, ossature 
acier galvanisé laqué RAL 7022 et lisse haute en bois (REF 05) / toitures végétalisées semi-intensives et intensives, intégration de bacs potagers 
amovibles sur les bandes stériles, en limite avec les terrasses logements / Panneaux photovoltaïques en toiture / portes palières situées en RDC et 
portes d'accès aux parties communes : aluminium RAL 7022

Parement de brique Brique Longue 
Wasserstrich spécial gris étouffée, 
de chez Wienerberger

Bardage bois vertical, modèle 
MELODIK de chez Piveteau, 
traitement par autoclave

Enduit chaux-plâtre RAL 7022 Garde-corps maillage Inox
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A01 - Bâtiment A - Plan du SS projet 1/200e
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ANNEXE 6 ETUDE FAUNE – FLORE ; DÉLIMITATION ZONE HUMIDE ET 
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I. INTRODUCTION – CADRE DE L’ETUDE 

Le présent rapport fait suite aux relevés faune et flore et à la délimitation de zone humide 

réalisés dans le cadre d’un projet sur la commune de Camiers (62) réalisés le 20 avril 2023. 
 

Cette mission correspond à : 
• Un recensement des habitats, des espèces végétales et animales ; 

• Une synthèse des enjeux (avérés et/ou potentiels) ; 
• La proposition de préconisations au regard des enjeux.  

 
La zone de projet (ou zone d’étude) se situe en limite de zone rurale dans un contexte agricole 

de la commune de Camiers, dans le département du Pas-de-Calais.  
 

La zone d’étude correspondant à un champ en jachère se situe entre des nouveaux 
lotissements et des cultures et occupe une surface de14981m².  Le Nord de l’emprise est bordé 
par une route de campagne.  
 

La cartographie suivante localise le site. 
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II. SYNTHESE BIBLIOGRAPHIQUE DU PATRIMOINE NATUREL  

Afin d’étudier les zonages d’inventaire et de protection présents sur et à proximité de la zone 

d’étude, une zone étendue de 5 km a été définie autour de la zone du projet.  
 

1. Zonages du patrimoine naturel  

Les cartes ci-dessous résument la localisation des zonages d’inventaire, de protection et de 
mise en valeur du patrimoine naturel autour de la zone de projet. 
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De nombreux zonages sont présents autour de la zone d’étude. Les zonages les plus proches 

correspondent à : 
 

• Des Zones Naturelles d’Intérêt Ecologique Faunistique et Floristique (ZNIEFF) : 

o Trois ZNIEFF de type I se situent dans le périmètre étendu du site : 

▪ Les Dunes de Camiers et Baie de Canche (310007015) se situe à moins 
de 5m au Sud de la zone d’étude, de l’autre coté de la route de 

campagne et à moins d’1km à l’Ouest.  
▪ Les Coteaux crayeux de Dannes et de Camiers (310007274) se situent à 

environ 100m à l’Est. 
▪ Les Dunes de Dannes et du Mont Saint-Frieux (310007280) se situent à 

environ 1,5km au Nord-Ouest de l’emprise du site.  
 

• Des sites Natura 2000 : 

o Une Zone de Protection Spéciale (ZPS) se situe dans le périmètre étendu du site : 

▪ L’Estuaire de la Canche se situe à environ 850m à l’Ouest de l’emprise 
du projet. 

o Trois Zones Spéciales de Conservation (ZSC) se situent dans le périmètre étendu 
du site : 

▪ Le Coteau de Dannes et de Camiers se trouve à une cinquantaine de 
mètres à l’Est du projet.  

▪ L’Estuaire de la Canche, dunes picardes plaquées sur l’ancienne falaise, 
forêt d’Hardelot et falaise d’Equihen se situe à un peu plus de 200m au 

Nord et à environ 850m à l’Ouest.  
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▪ La Baie de Canche et couloir des trois estuaires est à moins de 3km à 

l’Ouest du site.  
 

 
• Un Parc Naturel Régional (PNR) : 

o Le PNR Caps et marais d’Opale à environ 1,9 km au Nord. 
 

• Un Parc Naturel Marin (PNM) : 

o Le PNM Estuaires picards et mer d’Opale à environ 2,6 km à l’Ouest. 
 

• Deux Espaces Naturels Sensibles (ENS) :  

o La Baie de Canche se situe à environ 850m à l’Ouest du site.  
o Le Mont Saint-Frieux se trouve à moins d’1,8km de la zone d’étude.  

 
• Un habitat soumis à un Arrété de Protection de Biotope (APB) : 

o Le Coteau de Dannes-Camiers à moins d’1 km au Nord.  
 

• Deux Zones Importantes pour la Conservation des Oiseaux (ZICO) : 

o Les Plateaux agricoles des environs de Frencq à environ 150 m à l’Est.  
o Estuaire de la Canche à moins de 100m à l’Ouest.  

 

 

Aucun zonage d’inventaire ou de mise en valeur n’est présent sur la zone du projet.  

Cependant de nombreux zonages sont présentes tout autour du site et certaines sont très proches. 

Les zones d’intérêts sont majoritairement composées de dunes, de coteaux, de forêts, d’estuaires et 

de plateaux agricoles.  

La matrice séparant le site d’étude et les zonages naturels sont similaires à ceux-ci. Par conséquent 

il est probable que la zone de projet joue un rôle dans les interactions et les connexions écologiques 

avec les zonages du patrimoine naturel environnant.   
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2. Trame Verte et Bleue (TVB) 

Le Schéma Régional d’Aménagement et de Développement Durable du Territoire (SRADDET) 

présente les objectifs sur l’aménagement du territoire à l’échelle régionale. Il intègre, entre 
autres, le schéma régional de cohérence écologique (SRCE). Le SRADDET des Hauts-de-France 

présente un atlas cartographique identifiant les continuités écologiques de la région (cf. 
cartographie ci-dessous). Parmi celles-ci se trouvent :  

 
- Des réservoirs de biodiversité – Espaces dans lesquels la biodiversité est la plus riche ou 

la mieux représentée, où les espèces peuvent effectuer tout ou une partie de leur cycle 
de vie et où les habitats naturels peuvent assurer leur fonctionnement en ayant 

notamment une taille suffisante, qui abritent des noyaux de populations d’espèces à 
partir desquels les individus se dispersent ou qui sont susceptibles de permettre l’accueil 

de nouvelles populations d’espèces ; 
 

- Des corridors - Ils assurent des connexions entre des réservoirs de biodiversité, offrant 
aux espèces des conditions favorables à leur déplacement et à l’accomplissement de 

leur cycle de vie. Ils peuvent être linéaires, discontinus ou paysagers ; 
 

- Des zones à enjeux – Surfaces présentant des zonages d’éléments paysagers comme 
du bocage, des boisements, etc. 

 
Les cartographies suivantes illustrent les continuités écologiques à proximité de Camiers. La 

première cartographie reprend une vue d’ensemble de l’atlas fourni par le SRADDET. La 
deuxième cartographie, à la page suivante, montre les continuités écologiques à une échelle 

plus adaptée à la taille du site. 
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La zone d’étude est considérée comme une culture par le SRADDET, à proximité d’espaces 

artificialisés, de cultures et d’espaces semi-naturels. Les réservoirs de biodiversité de la trame verte 

et les corridors ouverts (au Nord et au Sud) sont séparés de la zone d’étude par des cultures. Peu 

d’obstacles au déplacement des espèces sont identifiés le SRADDET entre la zone d’étude et ceux-

ci.   
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3. Zones à Dominante Humide (ZDH) 

Sont appelés « zones humides », les terrains exploités ou non, habituellement inondés ou gorgés 

d’eau douce, salées ou saumâtres, de façon permanente ou temporaire. La végétation, 
quand elle existe, y est dominée par des plantes hygrophiles pendant au moins une partie de 

l’année (loi sur l’eau du 3 janvier 1992).  
 

Dans le cadre du Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) Artois 
– Picardie, les zones à dominante humide ont été répertoriées et cartographiées.  

 
Cette cartographie n’a aucune valeur réglementaire, elle a été mise en place pour signaler 
aux acteurs locaux, lors du développement d’un projet, la présence de zones humides qu’il 
convient d’actualiser et de compléter à une échelle adaptée au projet. 
 

 
 

La zone d’étude n’est concernée par aucune zone à dominante humide.  

Les Zones à Dominante Humides répertoriées dans un rayon de 5km sont majoritairement des 

ripisylves, des étangs, des baies et des estuaires. Ces zones sont séparées du site d’étude par des 

cultures et des boisements et de rares zones artificialisées. La Zone à Dominante Humide la plus 

proche se situe à environ 500 m et correspond à un étang et un boisement. Celle-ci est séparée de 

la zone de projet par un tissus urbain. Par conséquent, le déplacement d’espèces inféodées à cette 

ZDH est peu probable.  
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III. ETUDE DE DELIMITATION DE ZONES HUMIDES SYNTHESE BIBLIOGRAPHIQUE 

DU PATRIMOINE NATUREL 

1. Introduction  

Contexte et objectif de l’étude 

 
Les bureaux d’études DIAGOBAT et AGROSOL ont été missionné pour la réalisation d’une 
étude de délimitation de zones humides sur critère floristique. Cette étude est menée sur 
l’ensemble de la zone de projet de Camiers (62). L’emprise foncière du projet est d’environ 1,5 

ha. 
 
 

Dans le cadre des études environnementales préliminaires, le pétitionnaire doit confirmer ou 

infirmer l’existence de zone humide au droit de son projet. 
 

Le mode opératoire suivi dans cette étude respecte le protocole de terrain défini par l’arrêté 
du 1er octobre 2009 modifiant l’arrêté du 24 juin 2008 précisant les critères de définition et de 
délimitation des zones humides en application des articles L.214-7-1 et R.211-108 du code de 

l’environnement. 
 

D’après cet arrêté, la délimitation des zones humides repose sur 2 critères : 

- Le critère pédologique (étude des sols), qui consiste à vérifier la présence de sols 
hydromorphes ; 

- Le critère botanique (étude de la végétation) qui consiste à déterminer si celle-ci est 
hygrophile, à partir soit directement de l’étude des espèces végétales, soit de celles 
des communautés d’espèces végétales, dénommées « habitats ». 

 

Les modalités de mise en œuvre de l’arrêté, c’est-à-dire les méthodes à utiliser sur le terrain 

pour chacun de ces critères, sont précisées dans la circulaire du 18 janvier 2010. 
 

Dès lors, 2 cas de figure doivent être distingués selon la présence ou non de végétation, et du 
caractère spontané de cette dernière si celle-ci est présente : 

- En présence de végétation spontanée : une zone humide peut être classée dès lors 
que l’un des 2 critères de délimitation (pédologique et botanique) révèle la présence 
d’une zone humide ; 

- En l’absence de végétation ou en présence de végétation non-spontanée : une zone 
humide est caractérisée par le seul critère pédologique. 

 

La méthodologie s’appuie sur celle définie par la méthode nationale d’évaluation des 
fonctions des zones humides rédigée par l’AFB et présentée dans la circulaire du 18 janvier 
2010. : 
 

L’arrêt du Conseil d’État du 22 février 2017 interprétait le point-virgule comme un "et", amenant 

ainsi à la conclusion que les deux critères (pédologie et végétation) étaient cumulatifs pour la 
définition des zones humides. Cette décision a pris fin avec la loi du 24 juillet 2019 portant la 

création de l’OFB. 
 

La loi portant création de l’Office Français de la Biodiversité, parue au JO du 26 juillet 2019, 
reprend dans son article 23 la rédaction de l’article L. 211‑1 du code de l’environnement 

portant sur la caractérisation des zones humides, afin d’y introduire un "ou" qui permet de 
restaurer le caractère alternatif des critères pédologique et floristique. L’arrêt du Conseil d’État 
du 22 février 2017 est donc désormais caduc. 
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Dans le cadre du présent dossier, nous avons été missionnés pour délimiter précisément les 
zones humides sur critère floristique et pédologiques au sein de la zone concernée par le projet, 
conformément à la réglementation en vigueur. 

 

Equipe missionnée 

 

Plusieurs spécialistes sont intervenus au cours de cette étude :  
 

Direction - Relecture Benjamin RIGAUX Responsable Pôle Biodiversité 

Expertise floristique - 
Rédaction 

Alexandre DOUSSELAERE Ingénieur écologue 

 

Expertise pédologique, 
rédaction du rapport 

Hervé FOURRIER Chargé d’études - AGROSOL 

Rédaction du rapport, 
cartographies, relecture 

qualité 

Aurore POREZ Chargé d’études - AGROSOL 

 
L’équipe est intervenue sur l’ensemble de la zone d’étude le 20 avril 2023 et le 03 mai 2023 afin 

de réaliser la délimitation de zones humides selon le critère floristique et pédologique.  
 

2. Etat initial – Données bibliographiques  

Cfr. II. Synthèse bibliographique du patrimoine naturel 
 

Aucun zonage n’est présent sur la zone du projet.  

Cependant de nombreux zonages sont présentes tout autour du site et certaines sont très proches. 

Les zones d’intérêts sont majoritairement composées de dunes, de coteaux, de forêts, d’estuaires et 

de plateaux agricoles.  La matrice séparant le site d’étude et les zonages naturels sont similaires à 

ceux-ci. Les Zones à Dominante Humides répertoriées dans un rayon de 5km sont majoritairement 

des ripisylves, des étangs, des baies et des estuaires. Ces zones sont séparées du site d’étude par 

des cultures et des boisements et de rares zones artificialisées. La Zone à Dominante Humide la plus 

proche se situe à environ 500 m et correspond à un étang et un boisement. Celle-ci est séparée de 

la zone de projet par un tissus urbain. Par conséquent, le déplacement d’espèces inféodées à cette 

ZDH est peu probable 
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3. Reconnaissances et délimitation de zones humides par analyse 

pédologique 

a) Méthodologie  

• Rappel du cadre réglementaire 
 

L’arrêté du 24 juin 2008, modifié par celui du 1er octobre 2009, précise les critères de définition 
et de délimitation des zones humides en application des articles L. 241-7-11 et R. 211-108 du 

Code de l’environnement. D’après cet arrêté, la délimitation des zones humides repose sur 2 

critères : 

- Le critère pédologique (étude des sols), qui consiste à vérifier la présence de sols 
hydromorphes ; 

- Le critère botanique (étude de la végétation) qui consiste à déterminer si celle-ci est 
hygrophile, à partir soit directement de l’étude des espèces végétales, soit de celles 
des communautés d’espèces végétales, dénommées « habitats ». Pour être 
applicable, végétation étudiée doit être « spontanée » c’est-à-dire « attachée 

naturellement aux conditions du sol et exprimant (encore) les conditions écologiques 
du milieu (malgré les activités ou aménagements qu’elle subit ou a subis ». 

 
Les modalités de mise en œuvre de l’arrêté, c’est-à-dire les méthodes à utiliser sur le terrain 

pour chacun de ces critères, sont précisées dans la circulaire du 18 janvier 2010. 
La nouvelle définition des zones humides modifiée par la loi du 24 juillet 2019 rétablie le 

fonctionnement alternatif des critères de classement d’une zone humide ; ainsi ; pour classer 

une zone humide, les critères pédologiques OU les critères floristiques doivent s’exprimer. 
 

• Méthodologie pour le critère pédologique 
 
Préambule : morphologie des sols de zones humides 

 
L’engorgement des sols par l’eau peut se révéler sous la forme de traces qui perdurent dans 
le temps appelées « traits d’hydromorphie ». Ces traits sont la plupart du temps observables. Ils 

peuvent persister à la fois pendant les périodes humides et sèches, ce qui les rend 

particulièrement intéressants pour identifier les sols de zones humides.  

Les sols de zones humides se caractérisent généralement ainsi par la présence d’un ou plusieurs 
traits d’hydromorphie suivants : 

- Des traits rédoxiques, 
- Des horizons réductiques, 
- Des horizons histiques. 
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Traits rédoxiques (g) (Agrosol) 

 

 
Traits réductiques (Go) (Agrosol) 

 

Les termes traits réductiques sont souvent utilisés, par comparaison avec les traits rédoxiques. 

En réalité, la manifestation d’engorgement concerne la quasi-totalité du volume de sol ; il ne 
s’agit donc pas d’un trait en tant que tel mais d’une manifestation morphologique 
prédominante caractéristique d’un horizon spécifique. 
 

Les traits rédoxiques, notés g et (g), résultent d’engorgement temporaires par l’eau avec pour 
conséquence principale des alternances d’oxydation et de réduction. Le fer réduit (soluble), 
présent dans le sol, migre sur quelques millimètres ou quelques centimètres puis précipite sous 
formes de taches ou accumulation de rouille, nodules ou films bruns ou noirs. Dans le même 

temps, les zones appauvries en fer se décolorent et deviennent pâles ou blanchâtres. 
Un horizon de sol est qualifié de rédoxique lorsqu’il est caractérisé par la présence de traits 
rédoxiques couvrant plus de 5 % de la surface de l’horizon 
 

Les horizons réductiques, notés Go et Gr, résultent d’engorgements permanents ou quasi-
permanents, qui induisent un manque d’oxygène dans le sol et créent un milieu réducteur riche 
en fer ferreux ou réduit. L’aspect typique de ces horizons est marqué par 95 à 100 % du volume 
qui présente une coloration uniforme verdâtre/bleuâtre. 
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Les horizons histiques, notés H, sont des horizons holorganiques entièrement constitués de 

matières organiques et formés en milieu saturé par la présence d’eau durant des périodes 
prolongées (plus de six mois dans l’année). Les différents types d’horizons H sont définis par leur 
taux de « fibres frottées » et le degré de décomposition du matériel végétal. 

- Horizons H fibriques, avec plus de 40 % de fibres frottées (poids sec), codés Hf, 
- Horizons H mésiques, avec 10 à 40 % de fibres frottées (poids sec), codés Hm, 
- Horizons H sapriques, avec moins de 10 % de fibres frottées (poids sec), codés Hs. 

 
Protocole de terrain 

 
Les investigations de terrain consistent en la réalisation de sondages à l’aide d’une tarière 
manuelle de diamètre 6 cm. Ces sondages sont menés jusqu’à la profondeur de 1,20 m en 
l’absence d’obstacle à l’enfoncement. 
 
Pour limiter au maximum les erreurs et augmenter la précision des observations, le sondage est 

reconstitué en replaçant les carottes extraites à la tarière dans une gouttière en matière 
plastique graduée. Cette reconstitution a pour but de mettre en évidence les horizons 

successifs et à en apprécier correctement les profondeurs d’apparition. Pour ce faire, la tarière 
doit être soigneusement graduée, les carottes seront nettoyées de manière à éliminer les 

artefacts liés au forage (lissages, éboulements) et on reconstituera ainsi les horizons en 
respectant scrupuleusement leurs épaisseurs.  

Pour chaque sondage les données renseignées sont les suivantes : 
- Date et localisation précise, 
- Position topographique dans le paysage, 
- Occupation du sol et végétation spontanée, 
- Profondeur d’apparition éventuelle de traits rédoxiques et/ou réductiques, 
- Profondeur atteinte, 
- Nature éventuelle d’un obstacle. 

 

Et pour chaque horizon identifié : 
- État d’humidité (engorgé/humide/frais/sec), 
- Texture, 
- Couleur de la matrice, 
- Traits d’hydromorphie (types de taches : rédoxiques, réductrices, couleur des taches, 

pourcentage des taches), 
- Réaction à HCl,  
- Éléments grossiers (nature, taille, pourcentage). 

 

L’interprétation des sondages va renseigner sur la variabilité spatiale des sols, permettre de 

délimiter ou non plusieurs types de sols et mettre en évidence d’éventuelles zones humides. 
 

Nombre et positionnement des sondages 
 

Le nombre et la localisation des sondages réalisés reposent sur une approche raisonnée, basée 
sur la lecture du pédopaysage qui prend en compte les variations de la topographie, de 

l’occupation du sol, et de certaines caractéristiques de la surface du sol, tels que la couleur, 
la charge et la nature en éléments grossiers, la structure…). 
Lorsque la topographie ou la végétation sont bien marquées ou que des points d’eau sont 
visibles, le repérage dans l’espace est aisé, ce qui facilite le positionnement des sondages et 
la délimitation d’éventuelles zones humides. En revanche, lorsqu’on est confronté à des 
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secteurs plats et cultivés, il devient nécessaire d’augmenter la densité d’observations et de 
progresser de proche en proche jusqu’à parvenir à délimiter une zone humide, si elle existe, ou 
constater qu’il n’y en a pas. 
L’arrêté de 2008 modifié en 2009 mentionne au paragraphe 1.2.2. Protocole de terrain, « que 
l’examen des sols repose essentiellement sur le positionnement de sondages de part et d’autre 
de la frontière supposée de la zone humide, suivant des transects perpendiculaires… », en 
adaptant « le nombre, la répartition et la localisation des sondages à la taille et à la complexité 

du milieu.  
Ainsi, aucune densité d’observation n’est préconisée. 
 

Interprétation 

 
Pour l’identification des zones humides, l’arrêté du 24 juin 2008 modifié par l’arrêté du 2 octobre 
2009 s’appuie sur une règle générale basée sur la morphologie des sols, et sur des cas 
particuliers. 

La règle générale ci-après présente la morphologie des sols de zones humides et la classe 
d’hydromorphie correspondante définie d’après les classes d’hydromorphie du Groupe 
d’Étude des Problèmes de Pédologie Appliquée (GEPPA, 1981 ; modifié). 
Les sols de zones humides correspondent : 

• À tous les HISTOSOLS car ils connaissent un engorgement permanent en eau qui 
provoque l’accumulation de matières organiques peu ou pas décomposées ; ces sols 
correspondent aux classes d’hydromorphie H du GEPPA modifié. 

• A tous les REDUCTISOLS car ils connaissent un engorgement permanent en eau à faible 
profondeur se marquant par des traits réductiques débutant à moins de 50 centimètres 
de profondeur dans le sol ; ces sols correspondent aux classes VI (c et d) du GEPPA. 

• Aux autres sols caractérisés par : 
o Des traits rédoxiques débutant à moins de 25 centimètres de profondeur dans le sol 

et se prolongeant ou s’intensifiant en profondeur. Ces sols correspondent aux classes 
V (a, b, c, d) du GEPPA ; 

o Ou des traits rédoxiques débutant à moins de 50 centimètres de profondeur dans le 
sol, se prolongeant ou s’intensifiant en profondeur, et des traits réductiques 
apparaissant entre 80 et 120 centimètres de profondeur. Ces sols correspondent à 
la classe IVd du GEPPA.  
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Rattachement des classes d’hydromorphie définies par le Groupe d’Étude des Problèmes 
de Pédologie Appliqué (GEPPA 1981 : modifié) aux sols des « zones humides » (ZH) 

 
 

Pour les sols dont la morphologie correspond aux classes IVd et Va, le préfet de région peut 

exclure l'une ou l'autre de ces classes et les types de sol associés pour certaines communes, 
après avis du conseil scientifique régional du patrimoine naturel. 
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• Limites 
 

La plupart des difficultés décrites ci-après concernent l’application du critère pédologique et 
sont mentionnées dans l’arrêté du 24 juin 2008 modifié le 1er octobre 2009. 
 

Une première limite peut être d’ordre purement mécanique. Les sondages s’effectuant 
manuellement, il n’est pas toujours possible d’atteindre les profondeurs minimales fixées par 
l’arrêté (25 et 50 cm), en présence notamment d’horizons à forte charge en éléments grossiers. 
 

Une seconde limite réside dans la difficulté d’identifier l’hydromorphie en présence de sols 
remaniés et/ou fabriqués par l’homme. De tels sols, nommés « anthroposols » (Référentiel 

pédologique de l’AFES, 2008), sont le plus souvent présents en milieu urbain mais aussi, dans 
des conditions particulières, en milieu rural. 

 
Une autre difficulté provient de sols régulièrement engorgés par l’eau mais pour lesquels les 
traits d’hydromorphie sont très peu marqués, voire absents. C’est par exemple le cas : 
De matériaux contenant très peu de fer (sols sableux ou limoneux blanchis), 

De matériaux contenant du fer sous forme peu mobile (sols calcaires, sols très argileux), 
D’horizons noirs à teneur en matière organique humifiée élevée, 

De matériaux ennoyés dans une nappe circulante bien oxygénée (sols alluviaux). 
Inversement, des traits d’hydromorphie peuvent persister alors que l’engorgement par l’eau a 
changé suite à certains aménagements tel que le drainage. La difficulté est alors de vérifier si 
les traits sont fonctionnels (correspondant à un engorgement actuel), ou fossiles 

(correspondant à un engorgement passé).  
 

Concernant les traits rédoxiques, tout ce qui est orange-rouge-rouille n’est pas forcément 
révélateur d’hydromorphie. Ces couleurs peuvent correspondre à des taches d’altération sous 
climats anciens (chauds et humides) de minéraux riches en fer (par exemple la glauconie ou 
des micas noirs). 

 
Dans de telles situations, la nécessité de faire appel à des personnes compétentes en 

pédologie est importante, voire primordiale, afin d’éviter de regrettables confusions. 
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b) Délimitation de zones humides sur critères pédologiques 

 
• Description générale et localisation de la zone d’étude  

 
La zone d’étude correspond à une parcelle agricole située à l’extrémité ouest de la petite 
région naturelle du Pays de Montreuil. Cette partie du Pays de Montreuil se caractérise par une 

morphologie contrastée où se succèdent des reliefs de côtes (pentes de 15 à 25 %), de versants 
à pentes moyennes à fortes, d’interfluves et de vallons. Le site se situe en position de versant à 
pente moyenne de l’ordre de 3 à 6 % (photo 3), qui se prolonge à son extrémité nord par un 
vallon peu marqué (photo 4). 

 

 

Versant à pente moyenne présent sur la zone d’étude (Agrosol, 2023) 

 

 

Vallon peu marqué présent sur la zone d’étude (Agrosol, 2023) 
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• Localisation des sondages 
 
Les sondages ont été positionnés sur le versant et au niveau du vallon, selon une densité qui 

permette de répondre aux objectifs de l’étude. 
 

 
 

 
• Description des sondages 

 
L’interprétation des sondages répartis sur l’ensemble de la parcelle rend compte de sols 
carbonatés (effervescence moyenne à forte à HCl dilué), à charge moyenne en graviers de 
craie (10 à 20 %), de texture limoneuse (limon sablo-argileux, limon sableux), reposant le plus 

souvent à faible profondeur sur un substrat de craie. Ces observations sont en accord avec les 
données du Référentiel Régional Pédologique de la région Nord Pas-de-Calais (Fourrier et al, 

2016) où plus de 80 % des sols reprenant la zone d’étude sont des RENDOSOLS issus de craie. 
En relation étroite avec la morphologie de la zone d’étude, 2 unités cartographiques ont été 

identifiées. 

 



  Diagnostic faune / flore et délimitation de zone humide  

Projet d’aménagement à Camiers (62) 

 

21 
SD – MAI 2023 
S:\ECOLOGIE\03_PROJETS\CAMIERS - SOLER\REDACTION 

UCS 1 : les sols du versant (sondages 1, 2, 5, 6) 

- 0 à 10-15 cm : limon sablo-argileux et limon sableux gris-foncé – carbonaté – 5 à 10 % de graviers 
de craie, 

- 10-15 à 30-40 cm : limon sablo-argileux gris-clair – carbonaté - 10 à 20 % de graviers de craie, 
- Au-delà de 30-40 cm : blocage tarière sur la craie. 

 

Les sols peuvent être qualifiés de RENDOSOLS limono-sableux issus de craie, d’après le 
Référentiel Pédologique (AFES, 2008). 
 

 

Sondage 1 (Agrosol, 2023) 

 

UCS 2 : les sols du vallon (sondages 3 et 4) 

- 0 à 15-20 cm : limon sablo-argileux gris foncé – carbonaté – 5 à 10 % de graviers de craie, 

- 15-20 à 80-120 cm : limon sableux brun clair – carbonaté – 5 à 10 % de graviers de craie. 

 
Les sols peuvent être qualifiés de COLLUVIOSOLS calcaires, d’après le Référentiel Pédologique 
(AFES, 2008). 
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Sondage 4 (Agrosol, 2023) 

 
Les résultats des différents sondages sont présentés dans le tableau ci-dessous.  

 
- / : absence de traits d’hydromorphie ; 

- (g) : traits rédoxiques très peu marqués, non déterminant pour la caractérisation de 
zones humides 

- g : traits rédoxiques marqués, avec plus de 5 % de taches d’oxydation et de réduction ;  
- Go : horizon réductique partiellement réoxydé ; 

- Gr : horizon réductique totalement réduit ; 
- H : horizon histique 

- AC : arrêt sur lit de cailloux, 
- AR : arrêt sur roche 

- Aco : arrêt, trop compact 
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1 2 3 4 5 6 7 8

/ / / / g / g /

/ / / / g / g /

/ / / / g g g /

AC / / / g g /

Non Non Non Non Oui Non oui Non

70

non non non non Oui Non Oui non

Ia Ia Ia Ia Vc IIIb Vb Ia

Humide

Non humide

Seuils réglementaires

/ = Absence de traces d'hydromorphie

g = Traits rédoxiques

AC = Arrêt compaction

Observations

0-25

25-50

ZH Pédo

Classe GEPPA

50-80

80-120

Anthroposol

Prof. Nappe (cm)
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c) Conclusion sur le critère pédologique 

 
 

Conformément aux critères pédologiques décrits dans l’arrêté du 24 juin 2008, modifié en 

2009, les sols de la zone d’étude ne sont pas rattachés à des sols de zone humide. 
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4. Reconnaissances et délimitation de zones humides par analyse 

floristique 

a) Méthodologie  

 
Protocole : 

 
L’examen de la végétation s’effectue par strate (herbacée, arbustive ou arborescente) sur 
une placette circulaire globalement homogène.  
 

Pour chaque strate : 
 

✓ On note le pourcentage de recouvrement des espèces ; 

✓ On les classe par ordre décroissant ; 

✓ On établit une liste des espèces dont les pourcentages de recouvrement cumulés 

permettent d'atteindre 50 % du recouvrement total de la strate ; 

✓ On ajoute les espèces ayant individuellement un pourcentage de recouvrement 

supérieur ou égal à 20 %, si elles n'ont pas été comptabilisées précédemment ; 

✓ On obtient une liste d'espèces dominantes pour la strate considérée ; 

✓ On répète l'opération pour chaque strate ; 

✓ On regroupe les listes obtenues pour chaque strate en une seule liste d'espèces 

dominantes toutes strates confondues ; 

✓ On examine le caractère hygrophile des espèces de cette liste ; si la moitié au moins 

des espèces de cette liste figurent dans la « Liste des espèces indicatrices de zones 

humides » mentionnée au 3.1.2 ci-dessous, la végétation peut être qualifiée 

d'hygrophile. 

 
Les caractéristiques du terrain sont relevées (relief voire microrelief, état de l’habitat, niveau 
d’eau ou engorgement du terrain…). 
 

Un inventaire en zone homogène pour chaque strate (strate h : herbacée, strate a : arbustive 
et state A : arborée) est mené comprenant le recouvrement de chaque espèce selon le 

coefficient d’abondance-dominance de Braun-Blanquet : méthode phytosociologique 
présentée dans le tableau ci-dessous. 

 
 

 
 

 
 

 

Recouvrement de la placette Note 

+75% 5 

50 à 75% 4 

25 à 50% 3 

5 à 25% 2 

1 à 5% 1 

- 1% + 

Quelques pieds r 

Un individu i 



  Diagnostic faune / flore et délimitation de zone humide  

Projet d’aménagement à Camiers (62) 

26 
SD – MAI 2023 
S:\ECOLOGIE\03_PROJETS\CAMIERS - SOLER\REDACTION 

Un inventaire de type abondance-dominance est mené afin de classifier les habitats en zone 

humide ou non-humide. 

 

b) Délimitation de zones humides sur le critère floristique  

 

• Description et localisation des habitats 
 

Le tableau à la page suivante précise, pour chaque habitat : 
 

- Les correspondances typologiques aux référentiels pour les habitats (EUNIS et CB) ; 
- La spontanéité de la flore ; 
- S’il est humide ou non selon l’arrêté du 24 Juin 2008 ; 
- Sa surface. 

 
 

La zone d’étude correspond à une jachère de Luzerne sur l’ensemble de la zone d’étude. La 
végétation semble très homogène. Un seul habitat compose le site. Celui-ci montre une forte 

influence anthropique mais la végétation semble tout de même présenter une flore 
spontannée représentatrice des conditions du milieu.  

 
Un seul habitat est recensé sur la zone de projet. Il est en partie humide (p. = pro parte) selon 

l’Arrêté du 24 Juin 2008. 
 

Le tableau ci-dessous détaille l’habitat présent dans la zone d’étude. 
Celui-ci est localisé sous ce tableau. 

 

Intitulé 

EUNIS Corine Biotopes (CB) 
Spontanéité de la 

flore 
A

rr
ê

té
 d

u
 

2
4
 j
u

in
 2

0
0

8
 

S
u

rf
a

c
e

 

(m
²)

 

Code Nom Code Nom 

Jachère de Luzerne I1.53 

Jachères non-
inondées 

avec 
communautés 

rudérales 
annuelles ou 

vivaces 

87 

Terrains en 
friche et 
terrains 
vagues 

Majoritairement 
spontanée 

p. 14981 

 
Codes et noms pour les référentiels EUNIS, CB : - = Pas de code et de nom associés à l’habitat. 
Arrêté du 24 juin 2008 : p. = pro parte = un syntaxon inférieur est humide, mais l’ensemble de ce syntaxon n’est pas 
humide ; Non = Non humide = ces habitats sont non humides (de très secs à peu humides) ; / = Pas ou peu de 
végétation. 

 

 
 

La carte à la page suivante illustre les habitats observés sur la zone d’étude.  
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c) Description et localisation des placettes 

 
L’habitat « Jachère de Luzerne » (I1.53) est en partie humide (pro-parte) et présente une 

végétation majoritairement spontanée qui peut être étudiée selon le critère floristique. 
 

Les placettes floristiques sont effectuées dans les habitats côtés pro-parte dont la flore est 
spontanée. Elles ont ainsi pu être effectuées dans l’habitat couvrant la zone d’étude. Le 

nombre de placettes est déterminé par le nombre d’habitats et leur superficie.  
 

Au total, 5 placettes d’inventaire botanique sont réalisées sur la zone d’étude.  
La liste des espèces permettra de statuer sur l’humidité de l’habitat selon l’arrêté du 24 juin 
2008 précisant les critères de définition et de délimitation des zones humides en application 
des articles L. 214-7-1 et R. 211-108 du code de l'environnement.  

 
L’emplacement des placettes floristiques est présenté dans la cartographie à la page 

suivante.  
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d) Description des placettes 

 
Dans cette partie sont présentées les placettes floristiques réalisées pour les habitats classés 

« p. » dans l’arrêté du 24 juin 2008 et dont le critère de la flore est applicable. Pour chaque 
placette, une liste des espèces majoritaires est présentée. Les espèces indicatrices de zone 

humide sont en bleu. 

 

EUNIS I1.53 Jachère non-inondée avec communautés rudérales 

annuelles ou vivaces 

Corine Biotopes (CB) 87 - Terrains en friche et terrains vagues 

Habitat de zone humide p. 

Spontanéité de la flore Majoritairement spontanée 
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Photographies de l’habitat  

 

 

 
 

p. = pro parte 

 
L’étude de cet habitat ne permet pas de conclure sur la présence ou l’absence de zone 
humide.  

 

Les placettes d’inventaire sont présentées dans les pages suivantes. 
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PLACETTE N°1 

 
Inventaire floristique :  

• Strate herbacée (recouvrement : 100 % de la placette ; hauteur modale : 0,3 m) 
 

Strate herbacée 

Catégories Nom scientifique Nom vernaculaire Recouvrement 
Déterminant de 

zone humide 

Espèces 

majoritaires 

Alopecurus pratensis 

L., 1753 
Vulpin des prés (s.l.) 3 Non 

Medicago sativa L., 

1753 

Luzerne cultivée 
(s.l.) 

3 Non 

Espèces 
minoritaires 

Lolium perenne L., 

1753 

Ray-grass anglais ; 
Ray-grass commun ; 

Ivraie vivace 
2 Non 

Veronica persica Poir., 

1808 

Véronique de Perse 

; Véronique 
commune 

2 Non 

Cardamine hirsuta L., 

1753 
Cardamine hérissée 1 Non 

Cerastium 

glomeratum Thuill., 

1799 

Céraiste aggloméré 1 Non 

Dactylis glomerata L., 

1753 

Dactyle aggloméré 
(s.l.) 

1 Non 

Taraxacum sect. 

Ruderalia Kirschner, H. 

Øllgaard et Štepànek 

Pissenlit (section) 1 Non 

 
Cette placette ne comporte aucune espèce indicatrice de zone humide.  

 

PLACETTE N°2 

Inventaire floristique :  

• Strate herbacée (recouvrement : 100 % de la placette ; hauteur modale : 0,3 m) 
 

Strate herbacée 

Catégories Nom scientifique 
Nom 

vernaculaire 
Recouvrement 

Déterminant de 

zone humide 

Espèce 

majoritaire 

Medicago sativa L., 

1753 

Luzerne cultivée 
(s.l.) 

4 Non 

Espèces 

minoritaires 

Agrostis L., 1753 Agrostide (G) 2 Non 

Alopecurus 

pratensis L., 1753 
Vulpin des prés (s.l.) 2 Non 

Poa annua L., 1753 Pâturin annuel (s.l.) 2 Non 

Senecio vulgaris L., 

1753 

Séneçon commun 
(s.l.) 

1 Non 

Cardamine hirsuta 

L., 1753 

Cardamine 
hérissée 

1 Non 

 
Cette placette ne comporte aucune espèce indicatrice de zone humide.  
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PLACETTE N°3 

Inventaire floristique :  

• Strate herbacée (recouvrement : 100 % de la placette ; hauteur modale : 0,3 m) 
 

Strate herbacée 

Catégories Nom scientifique 
Nom 

vernaculaire 
Recouvrement 

Déterminant de 

zone humide 

Espèce 

majoritaire 

Medicago sativa L., 

1753 

Luzerne cultivée 
(s.l.) 

4 Non 

 

Espèces 

minoritaires 

Veronica persica 

Poir., 1808 

Véronique de Perse 
; Véronique 
commune 

2 Non 

Poa annua L., 1753 Pâturin annuel (s.l.) 2 Non 

Cerastium 

glomeratum Thuill., 

1799 

Céraiste 
aggloméré 

1 Non 

Helminthotheca 

echioides (L.) Holub, 

1973 

Picride fausse-
vipérine 

1 Non 

Senecio vulgaris L., 

1753 

Séneçon commun 
(s.l.) 

1 Non 

 
Cette placette ne comporte aucune espèce indicatrice de zone humide.  

 

PLACETTE N°4 

Inventaire floristique :  

• Strate herbacée (recouvrement : 100 % de la placette ; hauteur modale : 0,3 m) 
 

Strate herbacée 

Catégories Nom scientifique 
Nom 

vernaculaire 
Recouvrement 

Déterminant de 

zone humide 

Espèce 

majoritaire 

Medicago sativa L., 

1753 

Luzerne cultivée 
(s.l.) 

4 Non 

Espèces 

minoritaires 

Agrostis L., 1753 Agrostide (G) 3 Non 

Cardamine hirsuta 

L., 1753 

Cardamine 
hérissée 

2 Non 

Cerastium 

glomeratum Thuill., 

1799 

Céraiste 
aggloméré 

1 Non 

Lolium perenne L., 

1753 

Ray-grass anglais ; 
Ray-grass commun 

; Ivraie vivace 
1 Non 

Poa annua L., 1753 Pâturin annuel (s.l.) 1 Non 

Veronica persica 

Poir., 1808 

Véronique de Perse 
; Véronique 
commune 

1 Non 

 
Cette placette ne comporte aucune espèce indicatrice de zone humide.  
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PLACETTE N°5 

 
Inventaire floristique :  

• Strate herbacée (recouvrement : 100 % de la placette ; hauteur modale : 0,5 m) 
 

Strate herbacée 

Catégories Nom scientifique 
Nom 

vernaculaire 
Recouvrement 

Déterminant de 

zone humide 

Espèce 

majoritaire 

Alopecurus 

pratensis L., 1753 
Vulpin des prés (s.l.) 4 Non 

Espèces 

minoritaires 

Medicago sativa L., 

1753 

Luzerne cultivée 
(s.l.) 

3 Non 

Cerastium 

glomeratum Thuill., 

1799 

Céraiste 

aggloméré 
1 Non 

 

Cette placette ne comporte aucune espèce indicatrice de zone humide.  

 

 

L’habitat « I1.53 Jachère non-inondée avec communautés rudérales annuelles ou vivaces » ne 

comporte aucune placette avec des espèces indicatrices de zone humide majoritaires. 

 

L’habitat « I1.53 Jachère non-inondée avec communautés rudérales annuelles ou vivaces » 

n’est donc pas humide. 
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e) Conclusion sur le critère floristique 

 

L’habitat recouvrant l’entièreté du site et faisant l’objet d’inventaire de la flore par des placettes 

n’a pas montré la présence d’espèces indicatrices de zones humides dominantes. Par 
conséquent, aucune zone humide floristique n’est observée sur le site. 
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Conclusion générale 

 

Aucun des six sondages pédologiques ne permet de conclure à la présence d’une zone 
humide sur critères pédologiques au droit du projet. 

 

D’un point de vue pédologique, le site ne présente pas de zone humide au sens de l’arrêté 
du 24 juin 2008 modifié. 

 

L’habitat faisant l’objet d’inventaire de la flore par des placettes n’a pas montré la 

présence d’espèces indicatrices de zones humides dominantes. Par conséquent, aucune 
zone humide floristique n’est observée sur le site. 
 

D’un point de vue floristique, aucune zone humide n’est identifiée sur site au sens de 

l’arrêté du 24 juin 2008 modifié le 1er octobre 2009. 
 

L’ensemble de la zone d’étude a donc été classée comme non-humide, en application 

de l’arrêté du 24 juin 2008 modifié le 1er octobre 2009. 
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IV. ETUDE DU MILIEU NATUREL  

1. Méthodologie de l’étude  

Les inventaires sur site ont été réalisés le 20 avril 2023 par temps couvert et vent fort 

(température d’environ 10°C).  
 

L’ensemble de la zone d’étude est parcouru à pied, dans le but d’identifier un maximum 
d’espèces et de potentialités. 

 
Ces inventaires ne prétendent pas à l’exhaustivité mais suffisent largement pour appréhender 
la sensibilité écologique de la zone. 
 
Les différents taxons observés et recherchés, les conditions et les observateurs sont décrits ci-
après. 

 

Dates Thématiques 
Conditions 

météorologiques 
Observateur 

20/04/2023 

Habitats et Flore, Oiseaux, 

Insectes, Hérpétofaune et 
Mammifères 

Couvert, vent fort et 

10°C 

Simon DEMAN 
Alexandre 

DOUSSELAERE 
Rachèle DELSINNE 
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2. Méthodologie d’inventaire des habitats et de la flore 

Les inventaires floristiques se limitent aux plantes supérieures.  

Ces inventaires sont réalisés par zones de végétation homogène. 
Les cortèges floristiques sont décrits (espèces, état de 

conservation, …) et permettent de caractériser les habitats selon 
la typologie CORINE Biotopes et EUNIS (European Nature 

Information System). 
Les éventuelles espèces remarquables (espèce protégée, 

patrimoniale, menacée, rare, exotique envahissante, …) sont 
décrites et cartographiées.  

 
 

3. Méthodologie d’inventaire de la faune (espèces et habitats 
d’espèces) 

L’inventaire faunistique est ciblé sur les taxons présentant des espèces protégées et 
patrimoniales.  

 
Avifaune (oiseaux) 

 

La méthode consiste à dénombrer et localiser les espèces en parcourant 

chaque type d’habitat présent sur la zone d’étude.  
L'inventaire est basé sur l'observation directe des oiseaux, sur l’identification 
par le chant des oiseaux hivernants (écoute le long des transects) et sur la 
détection d'indices de présence (nids, œufs, plumes, ossements, ...).  

 
 

 
Mammolofaune (mammifères terrestres) 

 
 
L’investigation se fait à l’aide d’observations directes et 
du relevé d’indices de présence (empreintes, fèces, …). 
La bibliographie communale permet d’identifier les 
principaux noyaux de populations locaux et 
d’appréhender leur utilisation du site. 
 

 

 
Chiroptérofaune (chauves-souris) 

 
Concernant ce taxon, aucune écoute nocturne n’est 
réalisée. Cependant, une recherche de gîtes potentiels 
(cavités naturelles, bâtiments abandonnées), de traces et 

d’indices de présence de chauves-souris est réalisée. Aussi, 
avant passage sur site, une recherche bibliographique est 

effectuée pour connaître les potentialités d’accueil de ce 
taxon.  
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Herpétofaune (amphibiens et reptiles) 

 

Tout comme la chiroptérofaune, aucune prospection nocturne ne sera 

effectuée exclusivement pour ce taxon. Toutefois, une recherche des 
habitats favorables et des éventuels milieux de reproduction est 

réalisée. Aussi, la bibliographie communale donne des indices de 
présences des espèces au niveau local. 

 
 

Arthropodes (insectes et autres) 

 

En raison de la période d’investigation, seules les 
espèces observées directement lors de la 

recherche des autres taxons sont mentionnés. 
Hormis le soulèvement de divers refuges et 

substrats, aucun protocole particulier n’est mis en 
place. Une attention est toutefois portée à la 

présence d’habitats favorables aux espèces 
patrimoniales. 
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4. Données bibilographiques à l’échelle communale 

L’étude bibliographique consiste à étudier deux bases de données qui fournissent des 
informations scientifiques précises et vérifiées à l’échelle communale. 
 

a) Inventaire National du Patrimoine Naturel (INPN) 

 

Les données issues de cet inventaire national sont présentées sur le site du muséum 
(https://inpn.mnhn.fr/accueil/index).  
 
Elles permettent de synthétiser, au niveau national les informations relatives au patrimoine 
naturel en France (Espèces végétales, espèces animales, milieux naturels et patrimoine 
géologique), son évolution récente à partir des données disponibles au Muséum National 
d’Histoire Naturelle et celles du réseau des organismes partenaires. Les données concernant 
les espèces présentes à l’échelle communale sont recensées et présentées sous forme de fiche 
« commune ».  
 
Concernant la faune et la flore, le nombre de taxons répertoriés sur la commune de Camiers 
est le suivant : 
 

Règne Groupe Nombre de taxons 

Animal 

Oiseaux 198 

Insectes 258 

Mammifères 18 

Amphibiens 11 

Araignées 144 

Gastéropodes 58 

 Actinoptèrigiens 2 

 Bivalve 1 

Végétal Plantes 640 

 TOTAL 1334 
 

Il va sans dire que cette liste d’espèces n’est pas exhaustive. Néanmoins, le nombre total 
d’espèces recensées reflète une certaine richesse même si un grand nombre d’espèces sont 
communes voire très communes. 

 
Même si la zone d’étude est sous influence anthropique, la probabilité de retrouver ces 
espèces au sein de la zone d’étude est forte pour les espèces communes comme certains 
oiseaux protégés (Faucon crécerelle, Goéland argenté, Accenteur mouchet, Alouette lulu 

etc.). 

Les milieux ouverts à proximité des jardins dans cette matrice agricole peuvent être favorables 

à cette faune protégée. Aussi il existe des potentialités de présence d’autres espèces de 

mammifères comme le Hérisson d’Europe et d’herpétofaune notamment comme le Crapaud 

commun.  

 

 

 

 

https://inpn.mnhn.fr/accueil/index
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De plus, l’INPN recense un total de 240 espèces protégées dont : 

- 55 espèces végétales au niveau régional et 11 au niveau national ; 

- 149 espèces d’oiseaux ; 

- 15 espèces d’amphibiens et de reptiles ; 

- 4 espèces de mammifères ; 

- 2 espèces d’insectes ; 

- 2 espèces de mammifères marins 

- 1 espèce de poisson ; 

- 1 espèce de mollusque.  
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b) Conservatoire Botanique National de Bailleul (CBNBL) 

 
Le Conservatoire Botanique National de Bailleul couvre les Hauts-de-France et l’ancienne 
Haute-Normandie. Ces missions sont diversifiées, et ont pour but l’enrichissement des 
connaissances des espèces végétales et de leurs associations, ainsi que la préservation de 

leurs habitats naturels.  
 

La banque d’informations numérique est compilée par les botanistes professionnels et 
amateurs et est disponible sur le site web (https://digitale.cbnbl.org). Une recherche de la flore 

par localisation est consultable.   
 

Il en résulte alors une liste des espèces végétales sur la commune de Camiers, dont le nombre 
de taxons en fonction de son statut est résumé dans le tableau suivant. 

 

Statut de l’espèce Nombre d’espèces 

Menacée 22 

Protégée 78 

Protégée et/ou menacée 92 

Intérêt patrimonial 279 

Exotique envahissante 24 

Autre ou sans statut particulier 675 

TOTAL 1170 

 
Il va sans dire que cette liste d’espèces n’est pas exhaustive. Néanmoins, le nombre total 
d’espèces recensées reflète une certaine richesse même si un grand nombre d’espèces sont 
communes voire très communes. 

 

Le CBNBL recense 78 espèces protégées dont 14 menacées sur la commune de Camiers. Cette 

dernière accueille également 24 espèces exotiques envahissantes recensées par le CBNBL. 

Les espèces protégées et/ou menacées recensées sur la commune de Camiers sont 

essentiellement des espèces de dunes et pelouses sèches ou des espèces hélophytes, de bas 

marais et de tourbières. La probabilité de retrouver ces espèces dans la zone d’étude est faible. 

 

 

 

 

 

https://digitale.cbnbl.org/
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V. DIAGNOSTIC ECOLOGIQUE 

1. Bio-évaluation des habitats 

La zone d’étude correspond à une jachère de luzerne. Il est le seul habitat identifié sur le site.  

 
Le tableau suivant reprend l’habitat de la zone de projet. 

 

Intitulé  
EUNIS 

Code Nom 

Jachère de Luzerne I1.53 

Jachères non-inondées avec 
communautés rudérales 

annuelles ou vivaces 

 

 

L’habitat présent sur le site est une jachère agricole de Luzerne (Medicago sativa).   

 

 
Jachère de Luzerne (I1.53) 
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5. Bio-évaluation de la flore 

Au total, 42 espèces floristiques sont identifiées sur la zone d’étude. Les référentiels 
taxonomiques et les référentiels des statuts proviennent du jeu de données DIGITALE 3.2b du 
CBNBL. 

 
La liste complète de la flore est disponible en annexe 1. 

 
Les tableaux suivants précisent la répartition des espèces végétales en fonction des statuts de 

rareté, de menace et de protection régionaux. 
 

 

Menace régionale / Espèces indigènes (36)  

CR En danger critique d’extinction 0 
Aucune 

espèce 

menacée 

EN En danger 0 

VU Vulnérable 0 

NT Quasi-menacé 0  

LC Préoccupation mineure 36  

DD Insuffisamment documenté  0  

Autres espèces (6)  

Cultivé (C) 3  

Eurynaturalisé (Z) 2  

Sténonaturalisé (N) 0  

Autres 1  

  42 

 

Répartition des espèces par classes de menace 
 

  



  Diagnostic faune / flore et délimitation de zone humide  

Projet d’aménagement à Camiers (62) 

44 
SD – MAI 2023 
S:\ECOLOGIE\03_PROJETS\CAMIERS - SOLER\REDACTION 

Espèces indigènes (36)  

Très rares (RR) 0 
Aucune espèce 

rare 
Rares (R) 0 

Assez rares (AR) 0 

Peu communes (PC) 0  

Assez communes (AC) 1  

Communes (C) 4  

Très communes (CC) 31  

Autres espèces (6)  

Peu communes (PC) 1  

Assez communes (AC) 2  

Communes (C) 1  

Très communes (CC) 1  

Autres 1  

 42 

 

Répartition des espèces par classes de rareté 

 
 

Protection  

Espèces indigènes (36)  

Oui 
Espèces protégées 

régionalement 
0 Aucune espèce protégée 

Non 
Espèces non protégées 

régionalement 
36  

Autres espèces (6)  

Cultivé (C) 3  

Eurynaturalisé (Z) 2  

Sténonaturalisé (N) 0  

Autres 1  

  6  

 

Répartition des espèces par statut de protection/intérêt patrimonial 
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Aucune espèce indigène ne bénéficie de statut particulier : rareté, menace, protection, 

intérêt patrimonial ou encore déterminante ZNIEFF. Il n’y a donc pas d’implication 
réglementaire concernant la flore indigène.  

 

Aucune espèce exotique envahissante n’a été identifiée sur le site, aucun traitement particulier 

ne devra donc y être appliqué. En effet, les espèces exotiques envahissantes sont une des 
causes de la perte de la biodiversité, parmi la pollution et la perte d’habitats naturels.  
 

Les communautés végétales observées ne montrent pas de réel enjeu. Aucune espèce n’est 

protégée, rare ou menacée. 

 

6. Bio-évaluation de la faune 

Les référentiels taxonomiques et les référentiels des statuts proviennent, quand ils existent, du 
jeu de données du Groupe ornithologique et naturaliste du Nord-Pas-de-Calais (GON). 

 
a) Avifaune 

 

La prospection a permis de recenser un total de 7 espèces d’oiseaux sur et aux abords de la 

zone de projet. Parmi celles-ci, 5 espèces sont protégées sur le territoire national. La liste 
complète de l’avifaune est présentée dans l’annexe 2. 
 
Les espèces observées lors de la prospection étaient essentiellement aux abords de la zone 

d’étude ou ont été observés en survol de celle-ci. Aucune des espèces n’a été identifiée 
comme utilisant le site pour se reproduire ou y nicher. Cependant il est probable que l’avifaune 
utilise le site pour l’alimentation. 

 

 

Il est peu probable que les espèces observées nichent au sein du site. Néanmoins d’autres espèces 

affectionnent ce type de milieu pour leur reproduction, notamment l’Alouette des champs 

L’enjeu est considéré comme faible concernant l’avifaune. Cependant, des préconisations 

écologiques sont à prendre en compte pour ne pas impacter les oiseaux. 
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b) Herpétofaune 
 

Une espèce de reptile a été contactée sur la zone d’étude lors de la prospection. Aucun 
amphibien n’a cependant été observé. 
 
La frange Ouest du site abrite des tas de cailloux qui constituent un habitat favorable à la 

présence de reptile. Un seul individu de Lézard vivipare (Zootoca vivipara) y a été relevé. La 
zone semble propice au transit de cette espèce.  

 
Concernant les amphibiens, aucun habitat favorable n’a été identifié sur la zone de projet.  
 

Aucune espèce d’amphibien n’est observée sur la zone d’étude. Les habitats en place leur sont 

peu favorables. 

Une espèce de reptile, le Lézard vivipare (Zootoca vivipara), espèce protégée nationalement, 

semble utiliser la frange Ouest pour transiter. Hormis ces zones minérales, les habitats présents offrent 

peu d’attraits pour cette espèce.  

L’enjeu écologique est faible pour l’herpétofaune.  

 
 

c) Arthropodes et autres 

 

Une espèce de Coléoptère, deux espèces de Diptères, une de Gastéropode et une espèce 
d’Araignée ont été contactés sur la zone d’étude. Aucune des espèces observées n’est 
protégée. Une faible diversité d’insectes ou d’autres arthropodes a été contactée sur la zone 
d’étude en raison de la période d’inventaire et des conditions météorologiques.  

 

Cinq espèces d’invertébrés ont été identifiées lors de l’inventaire. Aucune n’est protégée et 

n’implique de contrainte réglementaire.  

L’enjeu écologique est faible pour l’entomofaune.  
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d) Mammalofaune 

- Mammifères terrestres 
 

Aucun mammifère ou trace et indices de leur présence n’a été relevé sur le site.  
 

Au regard des habitats et du contexte, aucune espèce protégée (Hérisson commun et 
Ecureuil roux) n’est susceptible de se reproduire sur le site d’étude. Malgré la proximité avec 

les jardins, l’absence de refuges ne la rend pas propice à la présence du Hérisson commun, 
autre que pour l’alimentation ou l’alimentation.   

 
Sur le site la probabilité de retrouver des mammifères se concentre essentiellement aux 

espèces communes non protégées, inféodées aux milieux ouverts tels que le Lièvre d’Europe.  
 

Il est toutefois recommandé de ne pas installer d’obstacles aux déplacements des 
mammifères dans la conception du nouveau projet.  

 
- Chiroptères (chauves-souris) 

 

Aucun gite ou arbre comportant des cavités n’a été identifié pour accueillir ce taxon.  
 

Aucune espèce de mammifère ni traces et/ou indices n’a été observé lors de la prospection. Le 

site ne semble offrir aucun gite ou refuge potentiel aux espèces protégées. 

L’enjeu écologique est considéré comme faible. 
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VI. ENJEUX ECOLOGIQUES 
 

Les enjeux écologiques de la zone d’étude concernent les éléments suivants :  
 

• L’herpétofaune avec la présence du Lézard vivipare probablement en transit limité. Sa 
présence est limitée à la frange Ouest du site où se situent des tas de cailloux.  

• L’avifaune avec un habitat favorable à la nidification de l’Alouette des champs 
notamment. 
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VII. PRECONISATIONS AU REGARD DES ENJEUX ECOLOGIQUES ET DES 

POTENTIALITES 

Pour minimiser l’impact du projet sur la biodiversité du site, quelques préconisations sont 
apportées ci-dessous. 
 

En phase chantier :  

 

• Début des opérations de chantier en dehors de la période sensible. 

 

Afin d’éviter toute perturbation sur le cortège des oiseaux inféodés aux milieux ouverts pour 
leurs nidifications, le début des opérations devra débuter en dehors de la période de 

reproduction et de nidification des oiseaux (hors avril à août inclus). 
 

 

 
• Limiter la pollution lumineuse 

 
Afin de limiter l’impact sur de nombreuses espèces lucifuges et de ne pas perturber le cycle 
nycthéméral des autres, les travaux seront exclus la nuit.  
 

 
• Limiter l’emprise de l’opération  

 
Le projet lors de sa conception et en phase chantier limitera son emprise au sol afin d’impacter 
une surface minimale. Les engins de chantiers étant lourds, leur passage entraine le tassement 
du sol, détruit la biodiversité présente et modifie le sol. Il conviendra donc de limiter au 

maximum l’emprise de l’opération.  
 

En phase d’exploitation :  

 

• Création de milieux diversifiés  

 

La biodiversité sera favorisée par la création de milieux diversifiés tel que la mise en place de 
noues paysagères, de haies champêtres et de prairies fleuries remplaçant les pelouses 

entretenues.  
 

 

Mois J F M A M J J A S O N D 

Période 

d’intervention 
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• Favoriser la Trame Verte et Bleue 

 
Afin de s’inscrire dans les continuités écologiques un maillage de haies composées d’espèces 
locales sera créé. Ce maillage couplé à la gestion différenciée et raisonnée des espaces 
partagés favorisera la présence et le passage de nombreuses espèces, notamment pour les 

insectes et les oiseaux.  
 

• Plantation arbustives et arborées variées 

Une plantation multi strate diversifiée et locale pourrait être 

mise en place sur le site afin de varier les espèces, leur 
hauteur et ainsi optimiser la fonctionnalité écologique du 

site. Ces plantations permettront de verdir le projet tout en 
favorisant l’accueil de nombreuses espèces comme les 
oiseaux, les insectes et les mammifères. La création de haies 
champêtres et de fourrés arbustifs sera favorable aux 

espèces d’oiseaux. Des arbres fruitiers pourront également 
être plantés.  

 

 

• Gestion écologique raisonnée des espaces verts  

Afin de limiter l’impact à long terme sur la faune et la flore, les espaces verts du projet seront 
gérés de manière douce et raisonnée. Par exemple, aucune taille des arbres et arbustes ne 
débutera entre les mois d’Avril à Août, les pelouses seront tondues modérément pour former 
des habitats se rapprochant plus des prairies que des pelouses ordinaires. Des zones refuges 
peuvent aussi être formées à proximité des continuités (noues, haies, alignements d’arbres, 
etc.). Bien sûr, aucun produit phytosanitaire ne doit être utilisé pour la gestion des espaces 
verts. En cas de diversité floristique faible, un léger semis pourra être effectué pour augmenter 
la fonctionnalité de ces zones.  
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• Mise en place de refuges pour la faune locale 

 
Des refuges pourront être mis en place dans le cadre du projet afin de de proposer des sites 
de nidification et de reproduction complémentaires pour la faune locale.  
Les refuges seront composés de nichoirs sur bâti ou sur les arbres, gîtes à chiroptères ainsi que 
des tas de bois. Les nichoirs hors bâti devront être installés sur des arbres à au moins 2 m de 
hauteur en privilégiant une orientation Est/Sud-Est alors que les tas de bois sont disposés dans 
les espaces verts du projet, si possible, à proximité de continuités écologiques locales (haies, 
alignements d’arbres, etc.). Des tas de pierres seront également laissés pour accueillir les 
reptiles. 
Les nichoirs sur bâti peuvent être intégrés ou en excroissance. A défaut de vieux sujets arborés, 
des gîtes à chiroptères pourront être installé sur le bâti en façade.  
 

  

Nichoir destiné aux Mésanges à disposer dans 
les arbres 

Exemple de refuge  
(Tas de bois écologique) 

  

  
Gîte à chiroptère sur les arbres ou sur le bâti Nichoir à Rougequeue noir à intégrer au bâti ou en 

excroissance sur la façade 
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• Maitrise de la pollution lumineuse 

 

Outre les obligations réglementaires en matière de pollution lumineuse, il conviendrait de 
prévoir un éclairage orienté uniquement vers le sol avec une intensité lumineuse réduite, non 

dirigés vers les espaces verts. Aussi, la température de couleur ne devra pas excéder 2700K. 
Des dispositifs comme des détecteurs de présence sont aussi conseillés. Une attention 

particulière sera également retenue au cours de la phase chantier 
 

 

 

 

• Installation de clôtures perméables et/ou surélevées 

 

Afin de faciliter les déplacements des petits mammifères, la mise en place de clôtures 
spécialisées est recommandée. Il en existe plusieurs types, les plus connus étant les installations 
surélevées et perméables ou encore les ganivelles en châtaignier. Ces installations favoriseront 
le passage de la petite faune pouvant communément être handicapée par des barrières à 
mailles fines. Celles-ci pourront éventuellement être disposées en périphérie du site ou autour 
du bâti. 
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VIII. ETUDE PRELIMINAIRE D’INCIDENCES NATURA 2000 

 

Une étude d’incidences Natura 2000 est une procédure qui permet au porteur de projet de 
s’assurer de la compatibilité de son projet avec les objectifs de conservation des sites Natura 
2000.  
 
« Natura 2000 » est un programme européen destiné à assurer la sauvegarde et la conservation 
de la flore, de la faune et des biotopes importants. A cet effet, le programme prévoit la 
création d’un réseau de zones de protection qui s’étendra sur toute l’Europe.  
 
Pour toutes les zones choisies, il sera fait application de ce qu’il est convenu d’appeler 
l’interdiction de dégradation, qui implique en substance que les Etats signataires de l’accord 
s’engagent à présenter à l’Union Européenne des rapports réguliers et à garantir une 
surveillance continue des zones de protection.  
 
Les aires de distribution naturelle des espèces ainsi que les surfaces de ces aires faisant partie 
du biotope à préserver doivent être maintenues constantes, voire agrandies.  
 
Ce programme « Nature 2000 » est en cours d’élaboration depuis 1995. Il est composé de sites 
désignés spécialement par chacun des États membres en application des directives 
européennes dites "Oiseaux" et "Habitats" de 2009 et 1992.  
 
La directive du 30 novembre 2009 dite directive "Oiseaux" prévoit la protection des habitats 
nécessaires à la reproduction et à la survie d'espèces d'oiseaux considérées comme rares ou 
menacées à l'échelle de l'Europe. Dans chaque pays de l'Union européenne seront classés en 
Zone de Protection Spéciale (ZPS) les sites les plus adaptés à la conservation des habitats de 
ces espèces en tenant compte de leur nombre et de leur superficie.  
 
La directive du 21 mai 1992 dite directive "Habitats – Faune – Flore" promeut la conservation 
des habitats naturels de la faune et de la flore sauvages. Elle prévoit la création d'un réseau 
écologique européen de Zones Spéciales de Conservation (ZSC). La France recèle de 
nombreux milieux naturels et espèces cités par la directive : habitats côtiers et végétation des 
milieux salés, dunes maritimes et continentales, habitats d'eau douce, landes et fourrés 
tempérés, maquis, formations herbacées, tourbières, habitats rocheux et grottes, etc. Avec 
leurs plantes et leurs habitants : mammifères, reptiles, amphibiens, poissons, arthropodes, 
insectes, et autres mollusques, etc. 
 
Comme mentionné dans le premier chapitre, quatre zones Natura 2000 sont présentes au sein 

d’un rayon de 5 km. Dans un rayon plus élargi de 20 km, 12 zones Natura 2000 sont présentes. 
 

TYPE DE ZONAGE NOM 
DISTANCE DE LA  

ZONE DE PROJET 

ZSC 
FR3100483 

Coteau de Dannes et de Camiers 
Le plus proche  
à 50 m à l’Est 

ZSC 

FR3100480 

Estuaire de la Canche, dunes picardes 

plaquées sur l’ancienne falaise, forêt 
d’Hardelot et falaise d’Equihen 

Le plus proche  

à 220 m au Sud 

ZPS 

FR3110038 
Estuaire de la Canche 

Le plus proche à 

environ 820 m à l’Ouest 

ZSC 
FR3102005 

Baie de Canche et couloir des trois estuaires 2,1 km à l’Ouest 
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TYPE DE ZONAGE NOM 
DISTANCE DE LA  

ZONE DE PROJET 

ZSC 

FR3100484 

Pelouses et bois neutrocalcicoles  

de la Cuesta Sud du Boulonnais 
7,1 km au Nord-Est 

ZPS 

FR3110083 
Marais de Balançon 8,5 km au Sud 

ZPS 
FR3112004 

Dunes de Merlimont 9,9 km au Sud 

ZSC 
FR3100491 

Landes, mares et bois acides du plateau de 

Sorrus/St Josse, prairies alluviales et bois 
tourbeux en aval de Montreuil (62) 

10,5 km au Sud-Est 

ZSC 

FR3100481 

Dunes et marais arrière-littoraux de la Plaine 

Maritime Picarde 
11,6 km au Sud 

ZSC 
FR3100499 

Forêts de Desvres et de Boulogne et bocage 
prairial humide du Bas-Boulonnais 

14,4 km au Nord-Est 

ZSC 
FR3100482 

Estuaire, dunes de l’Authie, Mollières de 
Berck et prairies humides arrière-littorales 

18 km au Sud 

ZSC 
FR2200346 

Estuaires et littoral picards  
(baies de Somme et d’Authie) 

19,5 km au Sud 

 
Les zonages Natura 2000 dans un rayon de 10 km sont décrits par la suite. Pour ceux au-delà 
de cette limite, aucune description ne semble nécessaire. En effet, il s’agit exclusivement de 
Zones Spéciales de Conservation (ZSC), c’est-à-dire de sites Natura 2000 désignées par la 
Directive « Habitats ». Or, au vu de la distance, l’incidence du projet paraît ainsi faible sur ces 
habitats.  
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Les cartographies suivantes localisent les zones Natura 2000 présentes dans un rayon de 20 km 

autour de la zone de projet et de manière plus rapprochée. 
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a) FR3100483 – Coteau de Dannes et de Camiers (ZSC) 

 

D’une superficie de 97 ha, la zone Natura 2000 intitulée « Coteau de Dannes et de Camiers » 
est classée sous le code FR3100483. Cette dernière est composée de plusieurs entités, dont une 

localisée à environ 50 mètres de la zone de projet, à l’Est. 
 

Cette superficie est également en partie désignée par un Arrêté de Protection de Biotope, le 
Coteau de Dannes-Camiers (à 90%) et d’un Parc Naturel Régional, celui des Caps et Marais 
d’Opale (à 50%). 
 

 
Formulaire Standard de Données (FSD) : 

 

➢ Caractéristiques du site 

 

Falaise crayeuse fossile en situation sous-littorale avec séquences géologiques et 

géomorphologiques exceptionnelles au niveau de coteaux abrupts festonnés occupés par un 
« complexe dynamique pelousaire ou d’origine pelousaire », dominant un vaste complexe 

dunaire littoral. 
 

 

Classe d’habitat Pourcentage  

de couverture 

N08 / Landes ? Broussailles, Recrus, Maquis et Garrigues, Phrygana 20 % 

N09 : Pelouses sèches, Steppes 70 % 

N10 : Prairies semi-naturelles humides, Prairies mésophiles améliorées 10 % 

 

 

➢ Qualité et importance 

 

Mosaïque d'habitats calcicoles solidaires dans l'espace et dans le temps (pelouses rases 
écorchées, pelouses-ourlets, prairies mésotrophes, fourrés, etc.) 

 
Pelouses boulonnaises d'influence maritime comportant notamment : 

 
- un type d'habitat uniquement représenté en France dans le Boulonnais et proche des 

pelouses anglaises de Douvres qui forment avec les pelouses de Scandinavie une unité 
phytosociologique particulière (pelouses calcicoles occidentales du Nord de l'Europe). Il s'agit 

du noyau majeur avec le site du Cap Blanc-Nez de la série calcicole centrée sur la pelouse 
thermoatlantique xérotherme du Thymo drucei - Festucetum hirtulae subass. 

hippocrepidetosum comosae, celle-ci occupant une grande partie du site. 
 

- une pelouse marnicole hygrophile à la base de ce coteau, également endémique des 
collines boulonaises et rapportée à la sous-association thermophile du Succiso pratensis-

Brachypodietum pinnati (subass. hippocrepidetosum comosae). 
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Intérêt floristique majeur avec, en particulier, un cortège important d'espèces végétales 

protégées et/ou menacées dont certaines rarissimes à l'échelle française (Gentianella 

amarella, Euphrasia tetraquetra).  

 
 

➢ Vulnérabilité 

 

Habitats pelousaires nécessitant le maintien ou la restauration d'un pâturage ovin extensif. 
Eboulis crayeux dont le rajeunissement doit être assuré et la qualité préservée (risques de 

dépôts agricoles organiques à la base). 
 

Gestion complémentaire par fauche exportatrice, recépage et/ou débroussaillage des lisières 
herbacées et arbustives calcicoles, pour préserver ou restaurer leur caractère oligotrophe. 

En l'absence de pâturage, stabilisation de la dynamique de recolonisation (densification par 
le Brachypode penné, le Brome dressé ou d'autres graminées, embroussaillement) et 

rajeunissement par la fauche régulière et la coupe des arbustes. 
Maintien des prairies sommitales et talus parfois boisés constituant des espaces tampons 

protecteurs vis-à-vis des engrais et produits phytosanitaires utilisés dans les cultures intensives 
du plateau. 

 

Incidences négatives 

A04.03 – Abandon de systèmes pastoraux, sous-pâturage 

Grandes importances 

C01.01.01 – Carrières de sable et graviers 

D01.02 – Routes, autoroutes 

E03.02 – Dépôts de déchets industriels 

H04 – Pollution de l’air et polluants atmosphériques 
A01 – Mise en culture  

(y compris augmentation de la surface agricole) 

Moyennes importances 

A04 – Pâturage 

A05.01 – Elevage 

A07 – Utilisation de biocides, d’hormones  
et de produits chimiques 

A08 – Fertilisation 

A10 – Remembrement agricole 

A11 – Autres activités agricoles 

E03.01 – Dépôts de déchets ménagers / liés aux installations 

récréatives 

H05 – Pollution des sols et déchets solides (hors décharges) 

H06.01 – Nuisance et pollution sonores 

E02.01 – Usine Faible importance 

 
La majorité des incidences mentionnées ci-dessus ont un impact si l’activité est effectuée au 
sein du site. Les routes et autoroutes (D01.02), qui ont une influence négative importante, 
peuvent, quant à eux, impacter la zone Natura 2000, même s’ils sont construits en dehors de 
celui-ci. 
 
 
 
  



  Diagnostic faune / flore et délimitation de zone humide  

Projet d’aménagement à Camiers (62) 

58 
SD – MAI 2023 
S:\ECOLOGIE\03_PROJETS\CAMIERS - SOLER\REDACTION 

 
➢ Liste des habitats d’intérêt communautaire ayant permis la désignation du site  

 

Code – Intitulé de l’habitat Habitat 

prioritaire 

Superficie (ha) 

(% de 

couverture) 

5130 - Formations à Juniperus communis sur landes ou 

pelouses calcaires 
 

8,49 

(8.84 %) 

6210 - Pelouses sèches semi-naturelles et faciès 

d'embroussaillement sur calcaire (Festuco-Brometalia) (*sites 
d'orchidées remarquables) 

 
53,8  

(66,04 %) 

6510 - Prairies maigres de fauche de basse altitude  
(Alopecurus pratensis, Sanguisorba officinalis) 

 
0 (0%) 

(Présence non 

significative) 

 
Tous ces habitats sont listés à l’Annexe I de la Directive 92/43/CEE (Directive Habitats). Il ne 
s’agit néanmoins pas d’habitats considérés comme prioritaires. 
 

 

➢ Liste des espèces d’intérêt communautaire ayant permis la désignation du site  

Nom scientifique 
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Mammifères 

Myotis myotis   x  

Rhinolophus ferrumequinum   x x 

Myotis emarginatus   x  

Plantes 

Erucastrum supinum (syn. Sisymbrium supinum)    x 

 
Toutes ces espèces se réfèrent à l’Annexe II de la Directive 92/43/CEE (Directive Habitats). Les 
données sont considérées comme « DD », soit insuffisantes, pour le Myotis myotis. 
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Documents d’Objectifs (DOCOB) : 

Paru en 2011, le Document d’Objectifs a été conçu par le Conservatoire d’espaces naturels 
du Nord et du Pas-de-Calais.  
 

 

➢ Description du site 

 

Le coteau de Dannes et de Camiers correspond à la branche sud des collines de l'Artois, se 
terminant en falaise morte au-dessus de la partie nord de la plaine maritime picarde. Ce 
remarquable ensemble de végétation calcicole marque donc le rebord occidental de la 
falaise crayeuse. Il est composé de groupements herbacés tels de la pelouse calcicole ou de 
l'ourlet jusqu'aux groupements pré-forestiers et forestiers lies à la dynamique végétale. 
 
Le long de ces versants très abrupts et particulièrement festonnes, se succèdent d'immenses 
formations herbeuses abandonnées ou encore pâturées, parsemées de genévriers à la forme 
caractéristique, témoins d'une gestion ancestrale de ces espaces délaisses par l'agriculture 
intensive.  
 
Comme mentionné dans le FSD présenté auparavant, ce site a été classé en raison de la 
présence de 2 habitats d'intérêt communautaire : les formations à Juniperus communis sur 
landes ou pelouses calcaires (code 5130) et les pelouses sèches semi-naturelles et facies 
d'embuissonnement sur calcaire (code 6210). Il existe aussi des enjeux forts d'espèces sur le site 
puisqu'il accueille une des rares stations du Nord de la France de la Braya couchée ou Sisymbre 
couche (Sisymbrium supinum), ainsi que des sites d'hivernage et de repos estival pour 10 
espèces de chauve-souris, dont le Grand Rhinolophe (Rhinolophus ferrumequinum), le Murin à 
oreilles échancrées (Myotis emarginatus) et le Grand Murin (Myotis myotis).  
 
En 2011, environ 70% de ce site est géré par la Conservatoire d’Espaces Naturels du Nord et du 
Pas-de-Calais (Réserve Naturelle Volontaire, acquisition de terrains, etc.). 
 
Les enjeux de protection et de conservation des habitats et des espèces d'intérêt 
communautaire proposes sur le site du Coteau de Dannes et de Camiers sont déclines en 
fonction de trois entités de gestion : les habitats pelousaires, les habitats semi-ouverts et les gites 
à chauves-souris. Il existe aussi 4 enjeux transversaux qui concernent l'ensemble du site Natura 
2000. 
 

 
➢ Liste des habitats d’intérêt communautaire ayant permis la désignation du site  

 

Parmi les habitats, ce site ZSC compte 2 habitats d’intérêt communautaire. Il s’agit des mêmes 
habitats présentés dans le FSD, ils ne sont donc pas détaillés ici. 
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Le graphique suivant illustre la répartition des surfaces des habitats de ce site. 

 
 
L’état de conservation des habitats ayant permis la désignation du site Natura 200 est présenté 

ci-dessous. 
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➢ Liste des espèces d’intérêt communautaire ayant permis la désignation du site  

 

Les mêmes espèces déjà mentionnées au FSD sont présentées dans le DOCOB. Le tableau 

suivant fait le récapitulatif de leur état de conservation au sein du site Natura 2000.  

 

 

Ces espèces ont surtout été observées dans les sections centrales du site, et non celles à forte 

proximité de la zone de projet. La cartographie suivante illustre ce point. 
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➢ Objectifs du DOCOB pour les habitats et les espèces 

Les objectifs liés à la conservation des habitats et espèces d’intérêt communautaire sont 

déclines en trois entités :  

- Les habitats pelousaires : pelouses sèches 

- Les habitats semi-ouverts : junipéraies 

- Les gîtes à chauves-souris : blockhaus et tunnels. 
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Les objectifs transversaux ne sont pas présentés ici. 
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Evaluation des incidences : 

➢ Incidences sur les habitats de l’Annexe I de la Directive « Habitats/Faune/Flore » 
(92/43/CEE)  

 

Les habitats de cette Directive sont absents au sein de la zone d’étude. En effet, le site du 
projet abrite exclusivement une jachère de culture (I1.53). 

 
 

➢ Incidences sur les espèces de l’Annexe II de la Directive « Habitats/Faune/Flore » 

(92/43/CEE)  

Le site n’abrite pas aucune zone de gîtage pour les chiroptères. L’incidence est jugée nulle. 

 
Pour de ce qui est de la Sisymbre couchée, elle préfère les pelouses sèches. Le site du projet 

présente plutôt une végétation haute, compromettant donc la probabilité de retrouver cette 
espèce végétale au sein du site. 

 
De plus, comme mentionné dans la partie du DOCOB, les espèces qui ont permis la 

désignation du site FR3100483 ont surtout été observées dans des sections de la zone Natura 

2000 plus éloignées, et non celles à forte proximité de la zone de projet.  
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b) FR3100480 – Estuaire de la Canche, dunes picardes plaquées sur l’ancienne falaise, 
forêt d’Hardelot et falaise d’Equihen (ZSC) 

 
D’une superficie de 1661 ha, la zone Natura 2000 intitulée « Estuaire de la Canche, dunes 

picardes plaquées sur l’anciennes falaise, forêt d’Hardelot et falaise d’Equihen » est classée 
sous le code FR3100480.  

 
 

Formulaire Standard de Données (FSD) : 

 

➢ Caractéristiques du site 

 

Les intérêts spécifiques de ce vaste site résident dans le regroupement de tous les types de 
côtes existant sur le littoral du Nord de la France : 
- l'estuaire de la baie de Canche : c'est le seul estuaire de type picard ayant conservé une rive 
nord, "le musoir", indemne de tout endiguement et altération notable, constituant ainsi, un site 
unique que l'on peut qualifier d'exceptionnel avec son système complexe de contre poulier 
du Pli de Camiers, associé par ailleurs à un vaste ensemble de dunes plaquées sur l'ancienne 
falaise crétacique. 
- les dunes médiévales et contemporaines récentes, d'altitude faible à moyenne (5 à 30 m) ; 
elles sont creusées de plus ou moins vastes dépressions inondables où affleure la nappe d'eau 
douce. 
- les dunes plus anciennes, plaquées sur l'ancienne falaise de craie culminant à 151 m au Mont 
Saint-Frieux ou pénétrant vers l'intérieur des terres et recouvrant, vers le Nord, les affleurements 
jurassiques du Boulonnais (placages sableux du Val d'Ecault) [système acide interne]. 
- la falaise d'Equihen représentant après le site du Cap Gris Nez, un des deux plus remarquables 
exemples, à l'échelle du littoral français, de falaise jurassique d'argiles, de marnes et de grès 
du Kimméridgien. 
- les marais littoraux. 
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➢ Qualité et importance 

 

Ce site littoral rassemble différentes unités écologiques majeures des côtes de la Manche 

Orientale dont la continuité spatiale et la complémentarité fonctionnelle nécessitent de réunir 
ces différents espaces naturels en un vaste éco-complexe littoral qu'il conviendra de préserver 

et de gérer dans toute sa diversité et son originalité : 
- l'estuaire de la Canche ; c'est le seul estuaire de type picard ayant conservé une rive nord, 

"le musoir", indemne de tout endiguement et altération notable. 
Cependant, les seuls habitats aujourd'hui proposés correspondant à la réserve naturelle de la 

baie de Canche ne sont pas significatifs des autres espaces adjacents en ce qui concerne les 
habitats halophiles et saumâtres. 

- les dunes médiévales et contemporaines récentes ; les dépressions inondables où affleure la 
nappe d'eau douce sont, pour certaines, alimentées par des sources de la nappe de la craie 

donnant naissance à divers ruisseaux. L'hygrosère dunaire nord-atlantique (prairies, roselières 
et cariçaies en particulier) et la xérosère des côtes de la Manche Orientale trouvent ici une 

bonne expression, même si les enrésinements et les plantations obèrent partiellement la 
maturation et l'extension spatiale de certaines végétations potentielles (forêts dunaires 

mésophiles à xérophiles en particulier) et certains habitats demeurent sous représentés du fait 
de l'incohérence écologique et fonctionnelle du périmètre actuellement proposé. 

- les dunes plus anciennes, plaquées sur l'ancienne falaise de craie [système calcarifère] ou 
pénétrant vers l'intérieur des terres et recouvrant, vers le Nord, les affleurements jurassiques du 

Boulonnais (placages sableux du Val d'Ecault) [système acide interne]. 
Ces deux systèmes dunaires, rarissimes à l'échelle européenne, abritent certains habitats parmi 

les plus précieux et les plus originaux des habitats des xérosères dunaires herbacées nord-
atlantiques, mais le découpage actuel des zones proposées ne permet pas une prise en 

compte satisfaisante de ces différents habitats. 
- les falaises du Cap d'Alprech appartenant au deuxième plus remarquable exemple, à 

l'échelle du littoral français, de falaise 
jurassique d'argiles, de marnes et de grès du Kimméridgien (après le site du Cap Gris-Nez) 

hébergeant une mosaïque de pelouses aérohalines et de bas-marais suspendus typique du 
système des falaises gréseuses nord-atlantiques, ces végétations n'étant prises que 

partiellement en compte dans la zone proposée  
- la Forêt domaniale d'Hardelot et les végétations alluviales du Ruisseau de la Becque (Forêt 

domaniale d'Écault) et du Ruisseau de la Marenne (marais tourbeux en amont de l'étang de 
la Claire Eau), dont les habitats assurent la continuité entre le système forestier dunaire interne 

et les divers systèmes forestiers et associés typiques des affleurements de sables, d'argiles et de 
marnes caractérisant le bas-Boulonnais. 

 
Dans un contexte géologique, géomorphologique et édaphique aussi complexe, le maintien 

de nombreuses communautés forestières et périforestières particulièrement originales ne peut 
qu'accentuer l'intérêt biologique et écologique de cet ensemble au caractère atlantique 

renforcé par sa situation littorale. À cet égard, la présence de plusieurs habitats relevant de la 
Directive, ou considérés comme rares et menacés à l'échelle nationale, est à souligner car elle 

accroît la valeur patrimoniale globale de l'ensemble du site proposé au titre du réseau Natura 
2000 : forêts alluviales riveraines atlantiques à Frêne commun et Laîche espacée (Carici 

remotae-Fraxinetum excelsioris) [code Natura 2000 : 91E0], sous différentes sous-associations 
liées aux nombreux ruisseaux et vallons disséquant le massif, forêts hygrophiles à Frêne commun 

et Laîche pendante sur marnes suintantes de certains versants (Carici pendulae-Fraxinetum 
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excelsioris ass. nov.) [code Natura 2000 : 91E0], moliniaies et bas-marais acidiclines des layons 

herbeux inondables et d'une partie du système alluvial de la Marenne (en lisière forestière) 
avec Bas-marais à Jonc à fleurs aiguës et Molinie bleue (Junco acutiflori-Molinietum 

coeruleae), Gazon amphibie à Laîche déprimée et Agrostis des chiens (Carici demissae-
Agrostietum caninae) [code Natura 2000 : 37.312], Aulnaie tourbeuse atlantique à sphaignes 

et/ou Osmonde royale (Sphagno palustris-Alnetum glutinosae) [code Natura 2000 : 91D1] 
 

 
➢ Vulnérabilité 

 

L'état de conservation des nombreux habitats relevant de la directive est très variable suivant 

le site considéré et au sein de chaque système. 
En effet, malgré les mesures de protection et de gestion existant sur plusieurs espaces de ce 

vaste ensemble, les pressions humaines et touristiques demeurent très fortes et certaines 
pratiques ou des aménagements anciens, actuels, en cours ou en projet risquent d'altérer de 

manière durable, voire de faire disparaître définitivement certains habitats de grande valeur 
patrimoniale relevant de l'annexe I de la directive : 

- végétations hygrophiles oligotrophes de l'hygrosère dunaire dont la diversité et l'originalité 
sont étroitement dépendantes du niveau et de la qualité des eaux de la nappe phréatique 

superficielle et/ou de la craie ; 
- pelouses dunaires sensibles au piétinement dont le maintien et l'extension sont liés au blocage 

de la dynamique dunaire (pression biotique, rajeunissement des dunes) ; 
- dunes anciennes dont l'enrésinement et les boisements artificiels s'opposent à l'expression de 

la dynamique naturelle et à la maturation de systèmes forestiers nord-atlantiques sur sables très 
originaux et rarissimes en Europe ; 

- forêts alluviales et tourbières boisées nécessitant une gestion conservatoire avec préservation 
de la qualité et de l'intensité des écoulements superficiels (substrats hygromorphes en 

permanence). 
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➢ Liste des habitats d’intérêt communautaire ayant permis la désignation du site  

 

Code – Intitulé de l’habitat Habitat 

prioritaire 

Superficie (ha) 

(% de 

couverture) 

1130 - Estuaires  26,5 (1,6 %) 

1140 – Replats boueux ou sableux exondés à marée basse  7,841 (0,47 %) 

1170 – Récifs  4,65 (0,28 %) 

1210 – Végétation annuelle des laissés de mer  0,08 (0 %) 

1220 – Végétation vivace des rivages de galets  0,1 (0,01 %) 

1230 – Falaises avec végétation des côtes atlantiques et 

baltiques 
 4,28 (0,24 %) 

1310 – Végétations pionnières à Salicornia et autres espèces 
annuelles des zones boueuses et sableuses 

 0,05 (0 %) 

1330 – Prés-salés atlantiques (Glauco-Puccinellietalia 
maritimae) 

 6,75 (0,36 %) 

2110 – Dunes mobiles embryonnaires  2,72 (0,16 %) 

2120 – Dunes mobiles du cordon littoral à Ammophila 
arenaria (dunes blanches) 

 71 (4,27 %) 
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Code – Intitulé de l’habitat Habitat 

prioritaire 

Superficie (ha) 

(% de 

couverture) 

2130 – Dunes côtières fixées à végétation herbacée (dunes 

grises) 
x 40,01 (2,41 %) 

2150 – Dunes fixées décalcifiées atlantiques (Calluno-

Ulicetea) 
x 0,2 (0,01 %) 

2160 – Dunes à Hippophaë rhamnoides  15,58 (0,94 %) 

2170 – Dunes à Salix repens spp. Argentea (Salicion 

arenariae) 
 0,03 (0 %) 

2180 – Dunes boisées des régions atlantique, continentale  477,61 (28,81 %) 

2190 – Dépressions humides intradunaires  15,93 (0,96 %) 

3130 – Eaux stagnantes, oligotrophes à mésotrophes avec 
végétation des Littorelletea uniflorae et/ou des Isoeto-

Nanojuncetea 

 0,45 (0,03 %) 

3140 – Eaux oligomésotrophes calcaires avec végétation 

benthique à Chara spp. 
 0,08 (0 %) 

3150 – Lacs eutrophes naturels avec végétation du 
Magnopotamion ou de l’Hydrocharition 

 0,08 (0 %) 

6210 - Pelouses sèches semi-naturelles et faciès 
d'embroussaillement sur calcaire (Festuco-Brometalia) (*sites 

d'orchidées remarquables) 

 3,41 (0,21 %) 

6230 – Formations herbeuses à Nardus, riches en espèces, sur 

substrats siliceux des zones montagnardes ( et des zones 
submontagnardes de l’Europe continentale) 

X 25,43 (1,53 %) 

6410 – Prairies à Molinia sur sols calcaires, tourbeux ou argilo-

limoneux (Molinion caeruleae) 
 1,14 (0,06 %) 

6430 – Mégaphobiaies hygrophiles d’ourlets planitiares et des 
étages montagnard à alpin 

 10,94 (0,66 %) 

6510 - Prairies maigres de fauche de basse altitude  

(Alopecurus pratensis, Sanguisorba officinalis) 
 11 (0,66 %) 

7140 – Tourbières de transition et tremblantes  0,21 (0,01 %) 

7230 – Tourbières basses alcalines  0,7 (0,04 %) 

91D0 – Tourbières boisées X 0,09 (0,01 %) 

91E0 – Forêts alluviales à Alnus glutinosa et Fraxinus excelsior 
(Alni-padion, Alnion incanae, Salicion albae) 

X 3,08 (0,19 %) 

9120 – Hêtraies acidophiles atlantiques à sous-bois à Ilex et 
parfois à Taxus (Quercion robori-petraeae ou Ilici-Fagenion) 

 34,35 (2,07 %) 

9130 – Hêtraies de l’Asperulo-Fagetum  8,03 (0,48 %) 

9190 – Vieilles chênaies acidophiles des plaines sablonneuses 
à Quercus robur 

 1,78 (0,11 %) 

 
Tous ces habitats sont listés à l’Annexe I de la Directive 92/43/CEE (Directive Habitats). 
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➢ Liste des espèces d’intérêt communautaire ayant permis la désignation du site  
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Mammifères 

Halichoerus grypus x x   

Phoca vitulina   x  

Rhinolophus ferrumequinum    x 

Myotis emarginatus    x 

Invertébrés 

Euplagia quadripunctaria    x 

Vertigo angustior    x 

Coenagrion mercuriale    X 

Amphibiens 

Triturus cristatus    x 

Plantes 

Liparis loeselii    x 

 
Toutes ces espèces se réfèrent à l’Annexe II de la Directive 92/43/CEE (Directive Habitats).  
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Documents d’Objectifs (DOCOB) : 

Paru en 2012, ce DOCOB fait effet sur la durée de 2013 à 2018. Il a été réalisé par le bureau 

d’études ALFA Environnement, le Conservatoire Botanique National de Bailleul et l’Office 
National des Forêts. 

 
 

➢ Description du site 

 

Ce site Natura 2000 présente la particularité, d’être très diversifie d’un point de vue habitats, 
mais il reste cependant reconnu pour sa grande surface de système dunaire. 
 
 

➢ Liste des habitats d’intérêt communautaire ayant permis la désignation du site  

 

Le DOCOB présente les mêmes habitats présentés dans le FSD, ils ne sont donc pas détaillés 
ici. 

La cartographie suivante localise les habitats de ce Natura 200 au plus proche de la zone de 
projet. Il s’agit surtout d’habitats dunaires (2130, 2160 et 2180) et de pelouses sèches (6160).  

 

 
 
 

  

Zone de projet 
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➢ Liste des espèces d’intérêt communautaire ayant permis la désignation du site  

 

Les mêmes espèces déjà mentionnées au FSD sont présentées dans le DOCOB.  

 

 

➢ Objectifs du DOCOB pour les habitats et les espèces 

Les objectifs stratégiques liés à la conservation des habitats et espèces d’intérêt 

communautaire sont les suivants :  
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Evaluation des incidences : 

➢ Incidences sur les habitats de l’Annexe I de la Directive « Habitats/Faune/Flore » 
(92/43/CEE)  

Comme mentionné auparavant, les habitats à proximité du site de projet qui ont permis la 

désignation du site Natura 2000 FR3100480 sont des habitats dunaires (2130, 2160 et 2180) et 
de pelouses sèches (6160). Or, ces habitats ne sont pas présents au sein du site de projet. 

 

 
 

 

➢ Incidences sur les espèces de l’Annexe II de la Directive « Habitats/Faune/Flore » 

(92/43/CEE)  

Ces espèces ont surtout été observées au niveau du littoral (Liparis loeselii) ou dans d’autres 

habitats que ceux présents sur la zone de projet (fourrés et boisements dunaires pour le Vertigo 

angustior, abords des ruisseaux ou fossés à eaux courantes pourvus d’une végétation 

aquatique pour Coenagrion mercuriale, milieu humide ou aquatique pour les amphibiens ou 

encore milieu marin pour les Phoques).  

Quant aux chiroptères, ils ont surtout été observés dans d’autres secteurs de la zone Natura 

2000, pas celle étant la plus proche de l’emprise du projet. 

Il serait néanmoins possible de retrouver l’Euplagia quadripunctaria sur la zone de projet car 

elle se nourrit de plusieurs espèces dont des Chardons, des Lamiers, des Orties, espèces 

floristiques présentes sur le site d’étude. Des prospections supplémentaires seraient nécessaires 

pour conclure sur cette possibilité. 

Zone de projet 
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c) FR3110038 – Estuaire de la Canche (ZPS) 

 

D’une superficie de 5032 ha, la zone Natura 2000 intitulée « Estuaire de la Canche » est classée 
sous le code FR3110038. 

 
 

Formulaire Standard de Données (FSD) : 

 

➢ Caractéristiques du site 

 

Pleine mer et astran sableaux au pied de falaises et de dunes. 
 

 
 

 
➢ Vulnérabilité 

 
Plusieurs vulnérabilités telles que la chasse, un projet d’urbanisation et de golf, la création d’un 
port de plaisance ont été relevées. 
 

Les activités pouvant avoir des incidences sur le site Natura 2000 n’ont pas été identifiées dans 
le FSD. 

 
 
➢ Liste des habitats d’intérêt communautaire ayant permis la désignation du site  

 
Aucun habitat de l’Annexe I de la Directive 92/43/CEE (Directive Habitats) n’a permis la 
désignation de ce site Natura 2000. 
 

 

➢ Liste des espèces d’intérêt communautaire ayant permis la désignation du site  

 
Toutes ces espèces se réfèrent à l’Annexe II de la Directive 92/43/CEE (Directive Habitats). Il 
s’agit essentiellement d’oiseaux. 
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Type : w = hivernage ; c = concentration ; r = reproduction ; p = sédentaire.  
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Documents d’Objectifs (DOCOB) : 

Le plan de gestion du Parc Naturel Marin des Caps et Marais d’Opale fait office de DOCOB 
pour les zones Natura 2000 qui y sont comprises.  
 

Ils ne sont pas davantage détaillés car il s’agit surtout d’objectifs concernant les milieux marins. 
 

 

Evaluation des incidences : 

➢ Incidences sur les habitats de l’Annexe I de la Directive « Habitats/Faune/Flore » 
(92/43/CEE)  

 

Aucun habitat n’a désigné cette zone Natura 2000. 
 
 

➢ Incidences sur les espèces de l’Annexe II de la Directive « Habitats/Faune/Flore » 

(92/43/CEE)  

Le passage au mois d’avril n’a pas permis de recenser les espèces d’avifaune désignant le site 
Natura 2000 FR3110038. Néanmoins, un seul passage a été réalisé. Il n’est donc pas possible de 
statuer avec assurance sur l’absence de ces espèces au sein de la zone de projet. Tout de fois, 

ces espèces sont surtout inféodées aux milieux aquatiques / marins ou sont des rapaces 
diurnes. Ces derniers ne trouvent pas leurs habitats de prédilection sur le site. Cependant, ils 

pourraient chasser au niveau de la zone d’étude. Des passages complémentaires sont à 
effectuer pour pouvoir statuer là-dessus. 

 
Pour ce qui est des espèces d’avifaune inféodées aux milieux marins / aquatiques, vu que le 
site n’est pas composé de ces milieux, il ne semble pas probable que celles-ci nichent le site.  
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d) FR3102005 – Baie de Canche et couloir des trois estuaires (ZSC) 

 
D’une superficie de 97 ha, la zone Natura 2000 intitulée « Coteau de Dannes et de Camiers » 

est classée sous le code FR3100483. Cette dernière est essentiellement composée de milieux 
marins et désignés par des espèces marines (phoques et poissons). Une description de la zone 

Natura 2000 n’est donc pas effectuée ici dans la mesure où la zone de projet ne présente pas 
de milieux marins, comme l’illustre le tableau suivant issu du FSD.  
 

 
 

 
 

Evaluation des incidences : 

Les habitats et espèces ayant déterminés cette zone Natura 2000 sont absents de la zone de 
projet. En effet, le site présente une jachère, habitat non favorable pour de nombreuses 

espèces de cette zone Natura 2000. De plus, celle-ci se trouve à une distance d’environ 2 km 
du site. Or, des espèces comme les mammifères marins ne pourraient tout simplement pas 

atteindre la zone de projet.  
Ainsi, il ne semble pas y avoir de potentialités d’incidences du projet sur ces entités.  
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e) FR3100484 – Pelouses et bois neutrocalcicoles de la Cuesta Sud du Boulonnais (ZSC) 

 
D’une superficie de 420 ha, la zone Natura 2000 intitulée « Pelouses et bois neutrocalcicoles de 

la Cuesta Sud du Boulonnais » est classée sous le code FR3100484.  
 

 
Formulaire Standard de Données (FSD) : 

 

➢ Caractéristiques du site 

 

Ce site forme une côte crayeuse festonnée dominant le bocage du Bas-Boulonnais et 

correspondant à la partie Sud de la cuesta qui délimite cette boutonnière. 
 

 
 

 

➢ Qualité et importance 

 

Ce site, d'un intérêt géomorphologique et paysager des plus remarquables. 

 
Il rassemble les deux séries calcicoles majeures de la partie occidentale du Haut-Boulonnais 

crayeux. L'une de ces séries, rattachée à la pelouse littorale du Thymo drucei-Festucetum 
hirtulae, principalement la subass. Thermophile hippocrepidetosum comosae, occupe les 

affleurements crayeux secs du Sénonien et du Turonien supérieur, en haut de coteau et 
apparaît en relation directe avec des fragments de forêts neutro-calcicoles. L'autre, plus 

mésophile et rattachée à la pelouse littorale marnicole du Succiso pratensis-Brachypodietum 
pinnati, correspond aux craies marneuses fraîches du Turonien moyen et inférieur du versant et 

du bas de pente. Cette série s'inscrit dans les potentialités neutrophiles à neutrocalcicoles de 
la Frênaie - Acéraie à Mercuriale vivace (Mercuriali perennis-Aceretum campestris), climax 

édaphique original des collines crayeuses du Nord-Ouest de la France. 
 

Ces deux séries thermo-atlantiques d'habitats calcicoles, particulières à l'enclave thermophile 
du Boulonnais occidental et méridional, constituent une mosaïque de communautés 

végétales diversifiées et très originales sur le plan floristique (cortège typique des pelouses du 
Gentianello amarellae-Avenulion pratensis, alliance atlantique regroupant les pelouses 

calcicoles du Nord-Ouest de l'Europe, diversité de la flore orchidologique...). 
De plus, "l'ensemble manteau forestier - lisière herbacée" précédant la Hêtraie-Frênaie 

calcicole de la partie Sud de la cuesta du Boulonnais présente un intérêt biogéographique 
considérable car il rassemble plusieurs espèces qui offrent la particularité d'être très isolées de 

leur aire de répartition continue (Senecio helenitis, Sorbus aria, Euphorbia dulcis et Trifolium 
medium). 

Ainsi, la cuesta Sud peut-elle être considérée comme tout à fait représentative de ces deux 
séries calcicoles xérothermes à mésothermes sur craie, l'ensemble des stades dynamiques 
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(pelouses-ourlets, ourlets, fourrés, manteaux et forêts) étant particulièrement bien développés 

spatialement et d'une réelle diversité floristique. 
 

 
➢ Vulnérabilité 

 

L'état de conservation des habitats forestiers est dans l'ensemble satisfaisant bien que la 

gestion de certains bois ne permette pas toujours une expression optimale des potentialités et 
de la biodiversité (lisières externes dégradées induisant l'eutrophisation du sous-bois, 

couverture arborescente non continue, exploitation par coupe rase de certaines parcelles 
pentues, etc.). 

Les systèmes calcicoles herbacés apparaissent quant à eux dans des états très variables 
suivant l'ancienneté de leur abandon, le maintien d'un pâturage suffisamment extensif ou au 

contraire leur intensification (embroussaillement, densification des pelouses avec extension du 
Brachypode penné ou du Brome dressé, évolution vers des prairies mésotrophes calcicoles, 

voire des prairies eutrophes banales en cas d'engraissement poussé, ...). 
Cependant, les potentialités floristiques et phytocoenotiques restent très fortes et les possibilités 

de restauration par pastoralisme d'autant plus grandes que des mesures agro-
environnementales pourront être mises en place sur les pelouses d'intérêt majeur, dans le cadre 

de l'opération locale "Coteaux du Boulonnais". 
 

Dans ce contexte, les objectifs prioritaires de conservation et de restauration des habitats de 
la Directive devront prendre en compte les éléments suivants : 

- maintien et/ou restauration d'un pâturage extensif itinérant ou en enclos (ovins) des pelouses 
calcicoles, sans engraissement ni utilisation de pesticides afin de préserver le caractère 

oligotrophe de ces habitats et des ourlets et fourrés associés, 
- gestion complémentaire par fauche exportatrice, recépage et/ou débroussaillage des 

lisières herbacées et arbustives calcicoles, 
- gestion forestière intégrée, évitant les coupes rases sur les fortes pentes et privilégiant 

l'exploitation par bouquets pour limiter les perturbations anthropiques. 
- préservation et/ou reconstitution de lisières dynamiques aux structures complexes (ourlet 

herbacé, manteau arbustif, ...) assurant une protection optimale des systèmes forestiers et 
augmentant l'intérêt biologique des zones de contact. 
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➢ Liste des habitats d’intérêt communautaire ayant permis la désignation du site  

 

 
Ceux identifiés par une croix dans la colonne « PF » sont des habitats prioritaires au sein de 
l’Annexe I de la Directive 92/43/CEE (Directive Habitats). 
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➢ Liste des espèces d’intérêt communautaire ayant permis la désignation du site  

 

Nom scientifique 

R
e

p
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d
u

c
ti
o

n
 

M
ig
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o

n
 

H
iv

e
rn
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S
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n
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e

 

Insecte 

Euphydryas aurinia    x 
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Documents d’Objectifs (DOCOB) : 

➢ Description du site 

 

Le site de la cuesta sud du Boulonnais est constitué par un coteau crayeux dominant le 
bocage du Bas-Boulonnais et présentant un intérêt géomorphologique et paysager certain. 
Ce site a également été retenu pour sa représentativité des milieux naturels inféodés aux 
collines crayeuses du nord-ouest de la France avec une mosaïque de pelouses, d’ourlets, de 
fourrés, de manteaux et de forêts calcicoles. 
 

 
➢ Liste des habitats d’intérêt communautaire ayant permis la désignation du site  

 

Selon le DOCOB, plusieurs habitats du FSD n’ont pas été retrouvées lors des inventaires 
écologiques réalisés jusqu’en 2002. Cela peut s’expliquer par le refus d’accès de certains 

propriétaires à leurs parcelles pour ces inventaires. 
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➢ Liste des espèces d’intérêt communautaire ayant permis la désignation du site  

 

Aucune espèce végétale ni animale de la Directive n’a été recensée des inventaires menés 

dans le cadre du DOCOB. 

 

 

➢ Objectifs du DOCOB pour les habitats et les espèces 

Les objectifs élémentaires liés à la conservation des habitats et espèces d’intérêt 

communautaire sont les suivants :  
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Evaluation des incidences : 

➢ Incidences sur les habitats de l’Annexe I de la Directive « Habitats/Faune/Flore » 
(92/43/CEE)  

 

Les habitats de cette Directive sont absents au sein de la zone d’étude.  
 

 

➢ Incidences sur les espèces de l’Annexe II de la Directive « Habitats/Faune/Flore » 

(92/43/CEE)  

Le diagnostic écologique n’a pas permis de recenser le Damier de la succise, lépidoptère 
inscrit à l’Annexe II de la Directive HFF et désignant le site Natura 2000 selon le FSD. Les plantes-

hôtes de cet insecte sont la Succise des prés, surtout présente dans les prairies humides, les 
landes et tourbières, la Scabieuse colombaire et la Knautie des champs dans les pelouses 

sèches. Ces espèces floristiques n’ont pas été identifiées sur le site du projet. De manière 
générale, celui-ci semble peu approprié pour que ces plantes s’y installent. En effet, 
actuellement, le site est essentiellement composé d’espèces rudérales sur une jachère de 
luzerne. 
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f) FR3110083 – Marais de Balançon (ZPS) 

 
D’une superficie de 1007 ha, la zone Natura 2000 intitulée « Marais de Balançon » est classée 

sous le code FR3110083.  
 

 
Formulaire Standard de Données (FSD) : 

 

➢ Caractéristiques du site 

 

Le site est composé des habitats suivants : 

 

 
 
 

➢ Vulnérabilité 

 

Aucune incidence n’a été recensée par le FSD. 
 
 
➢ Liste des habitats d’intérêt communautaire ayant permis la désignation du site  

 

Aucun habitat de la Directive n’a permis la désignation de ce site Natura 2000. 
 

 

➢ Liste des espèces d’intérêt communautaire ayant permis la désignation du site  
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Toutes les espèces ayant permis la désignation de la zone Natura 2000 sont des oiseaux. Il s’agit 
essentiellement de rapaces diurnes et de limicoles. 
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Documents d’Objectifs (DOCOB) : 

 

➢ Liste des habitats d’intérêt communautaire ayant permis la désignation du site  

 

Selon le DOCOB, huit habitats de l’Annexe I de la Directive Habitat-Faune-Flore dont un 
prioritaire sont présents sur les Marais de Balançon. Il s’agit essentiellement de végétations 
aquatiques et hygrophiles et de bas-marais alcalins. 
 

 

➢ Liste des espèces d’intérêt communautaire ayant permis la désignation du site  

 

13 nouvelles espèces se sont ajoutées à celles déjà présentées dans le FSD. Le tableau suivant 

reprend les données du FSD, de la bibliographie et les inventaires du DOCOB.  

 

 

De plus, deux espèces végétales : le Liparis de Loesel et l’Ache rampante, ainsi que plusieurs 

espèces de mousses, de champignons, d’insecte et d’escargot se sont rajoutées à cette liste. 
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➢ Objectifs du DOCOB pour les habitats et les espèces 

 

Les objectifs de développement durable sont les suivants :  
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Evaluation des incidences : 

➢ Incidences sur les habitats de l’Annexe I de la Directive « Habitats/Faune/Flore » 
(92/43/CEE)  

 

Les habitats ayant permis la désignation de ce site Natura 2000 sont essentiellement des 
végétations aquatiques et hygrophiles et de bas-marais alcalins, absentes du site. Or, le site 
n’est pas composé de ces habitats. Il s’agit actuellement d’une jachère de luzerne possédant 
des espèces spontanées rudérales. 

 

➢ Incidences sur les espèces de l’Annexe II de la Directive « Habitats/Faune/Flore » 

(92/43/CEE)  

Toutes les espèces ayant permis la désignation de la zone Natura 2000 sont des oiseaux. Il s’agit 
essentiellement de rapaces diurnes et de limicoles.  

Le diagnostic écologique d’avril n’a pas permis de recenser les espèces d’avifaune désignant 
le site Natura 2000 FR3110083. Néanmoins, un seul passage a été réalisé. Il n’est donc pas 
possible de statuer avec assurance sur l’absence de ces espèces au sein de la zone de projet. 
Tout de fois, ces espèces sont surtout inféodées aux milieux aquatiques / marins ou sont des 

rapaces diurnes. Ces derniers ne trouvent pas leurs habitats de prédilection sur le site. 
Cependant, ils pourraient chasser au niveau de la zone d’étude. Des passages 
complémentaires sont à effectuer pour pouvoir statuer là-dessus.  
 

Pour ce qui est des espèces de limicoles, vu que le site n’est pas composé de leurs habitats de 
prédilection, il ne semble pas probable que celles-ci nichent le site.  
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g) FR3112004 – Dunes de Merlimont (ZPS) 

 
D’une superficie de 1033 ha, la zone Natura 2000 intitulée « Dunes de Merlimont » est classée 

sous le code FR3112004.  
 

 
Formulaire Standard de Données (FSD) : 

 

➢ Caractéristiques du site 

 

Le site est composé des habitats suivants : 

 
Le site est majoritairement composé de milieux reliés à la mer : dunes, plages de sables, etc. 
(N04). 

 
 

➢ Qualité et importance 

 

La future zone de protection spéciale alterne des dunes humides, des dunes blanches, des 
dunes grises, des dunes arborées, des dunes boisées qui permettent d'accueillir une grande 

diversité d'oiseaux. 80 espèces d'oiseaux se reproduisent sur le site (Bondrée apivore, Râle des 
genêts, Engoulevent d'Europe, Pic noir), 44 espèces sont considérées comme hivernantes et 

163 espèces migratrices ont été vues sur le site. 
 

 
➢ Vulnérabilité 

 
Ce site est composé de la forêt domaniale de la Côte d'Opale classée en Réserve Biologique 
Domaniale (RBD), de la forêt communale de Merlimont, de terrains du Conservatoire du Littoral 
et de terrains communaux. De par la gestion de la RBD et la gestion des terrains du 
Conservatoire du Littoral assurée par le Syndicat Mixte Eden 62, ce site assure déjà une 
quiétude non négligeable à l'avifaune. 
 
Une partie du site a tendance aujourd'hui à s'embroussailler, la désignation en ZPS devrait aider 
à promouvoir de bonnes pratiques de gestion différenciées sur l'ensemble du site. 
 
 
➢ Liste des habitats d’intérêt communautaire ayant permis la désignation du site  

 

Aucun habitat de la Directive n’a permis la désignation de ce site Natura 2000. En effet, il s’agit 
d’une ZPS, soit d’une zone Natura 2000 désignée par des espèces et non par des habitats. 
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➢ Liste des espèces d’intérêt communautaire ayant permis la désignation du site  

 

 

 
Toutes les espèces ayant permis la désignation de la zone Natura 2000 sont des oiseaux.  
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Documents d’Objectifs (DOCOB) : 

➢ Description du site 

 

La ZPS est situé dans le district de la plaine maritime picarde, du secteur boréo-atlantique, du 

domaine atlantique, de la région euro-sibérienne (ou, selon Roisin, du secteur normando-
picardo-belge du sous-domaine de transition médio-atlantique). 

 
Le massif dunaire forme sur plus de 800 hectares un ensemble particulièrement représentatif 

des systèmes dunaires de la plaine maritime picarde. Ces systèmes sont caractérisés, 
notamment, par leur morphologie : au pied d’une ligne de falaises mortes correspondant au 

plateau crayeux et en retrait de plusieurs kilomètres par rapport au trait de côte actuel, s’est 
développée, lors des différentes transgressions quaternaires, une plaine marécageuse de Bas-

champs. Puis, sous l’effet de la dynamique dunaire, une succession de larges cordons plus ou 
moins parallèles de dunes s’est mise en place, isolant de vastes dépressions interdunaires 
inondables.   
 

Le tout forme un des plus beaux ensembles de dunes encore fonctionnelles du littoral de la 
Manche. 

 
 

➢ Liste des espèces d’intérêt communautaire ayant permis la désignation du site  

 

43 espèces d’oiseaux d’intérêt communautaire ont été recensées sur le site, parmi lesquelles 

une grande proportion de migrateurs et d’oiseaux appréciant les milieux dunaires, des plages 

et des végétations aquatiques / hygrophiles. 
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➢ Objectifs du DOCOB pour les habitats et les espèces 

 

Les objectifs de développement durable sont les suivants :  
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Evaluation des incidences : 

➢ Incidences sur les habitats de l’Annexe I de la Directive « Habitats/Faune/Flore » 
(92/43/CEE)  

 

Aucun habitat n’a désigné cette zone Natura 2000. 
 

 

➢ Incidences sur les espèces de l’Annexe II de la Directive « Habitats/Faune/Flore » 

(92/43/CEE)  

 

Comme expliqué dans le FSD et le DOCOB, les espèces d’oiseaux d’intérêt communautaire 

de ce site sont majoritairement des migrateurs et des oiseaux appréciant les milieux dunaires, 

des plages et des végétations aquatiques / hygrophiles. Or, ces habitats sont absents sur le 

site. Il semble donc peu probable que celles-ci y nichent. 
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- Annexe 1 : liste des espèces végétales 
- Annexe 2 : liste des espèces d’oiseaux 

- Annexe 3 : liste des espèces d’herpétofaune 
- Annexe 4 : lise des espèces d’arthropodes et autres invertébrés 
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Annexe 1 : liste des espèces végétales 

 

Nom scientifique Nom français 

S
ta

tu
t 

d
'in

d
ig

é
n

a
t 

S
ta

tu
t 

d
e

 
ra

re
té

 

S
ta

tu
t 

d
e

 
m

e
n

a
c

e
 

P
ro

te
c

ti
o

n
 

ré
g

io
n

a
le

 

E
sp

è
c

e
 

e
x
o

ti
q

u
e

 
e

n
v
a

h
is

sa
n

te
 

In
té

rê
t 

p
a

tr
im

o
n

ia
l 

Acer campestre L., 1753 Érable champêtre I CC LC Non N Non 

Acer pseudoplatanus L., 
1753 

Érable sycomore ; 
Sycomore 

I?;Z CC LC Non N Non 

Agrostis stolonifera L., 
1753 

Agrostide 
stolonifère 

I CC LC Non N Non 

Alopecurus pratensis L., 
1753 

Vulpin des prés (s.l.) I C LC Non N Non 

Anisantha sterilis (L.) 
Nevski, 1934 

Brome stérile I CC LC Non N Non 

Anthoxanthum 
odoratum L., 1753 

Flouve odorante I C LC Non N Non 

Arum italicum Mill., 1768 Gouet d'Italie (s.l.) S;C PC DD Non N Non 

Bellis perennis L., 1753 Pâquerette vivace I CC LC Non N Non 

Brassica napus var. 
napus L., 1753 

Colza ; Navette A;S;C AC NAa Non N Non 

Cardamine hirsuta L., 
1753 

Cardamine hérissée I CC LC Non N Non 

Cerastium glomeratum 
Thuill., 1799 

Céraiste aggloméré I CC LC Non N Non 

Cirsium vulgare (Savi) 
Ten., 1838 

Cirse commun (s.l.) I CC LC Non N Non 

Cornus sanguinea L., 
1753 

Cornouiller sanguin 
(s.l.) 

I CC LC Non N Non 

Crataegus monogyna 
Jacq., 1775 

Aubépine à un style I CC LC Non N Non 

Dactylis glomerata 
subsp. glomerata L., 

1753 
Dactyle aggloméré I CC LC Non N Non 

Diplotaxis tenuifolia (L.) 
DC., 1821 

Diplotaxis à feuilles 
ténues ; Roquette 

jaune 
I AC LC Non N Non 

Euphorbia helioscopia 
L., 1753 

Euphorbe réveil-
matin (s.l.) 

I CC LC Non N Non 

Ficaria verna Huds., 
1762 

Ficaire fausse 
renoncule ; Ficaire 

I CC LC Non N Non 

Fumaria officinalis L., 
1753 

Fumeterre officinale I CC LC Non N Non 

Galium aparine subsp. 
aparine L., 1753 

Gaillet gratteron I CC LC Non N Non 
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Nom scientifique Nom français 
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Geranium robertianum 
L., 1753 

Géranium herbe-à-
Robert ; Herbe à 

Robert 
I CC LC Non N Non 

Hedera helix L., 1753 Lierre grimpant I CC LC Non N Non 

Helminthotheca 
echioides (L.) Holub, 

1973 

Picride fausse-
vipérine 

I C LC Non N Non 

Lamium album L., 1753 
Lamier blanc ; Ortie 

blanche 
I CC LC Non N Non 

Ligustrum vulgare L., 
1753 

Troène commun I CC LC Non N Non 

Medicago sativa L., 
1753 

Luzerne cultivée 
(s.l.) 

I;S;C C LC Non N pp 

Pastinaca sativa subsp. 
urens (Req. ex Godr.) 

Celak., 1875 
Panais brûlant Z AC NAa Non N Non 

Plantago lanceolata L., 
1753 

Plantain lancéolé I CC LC Non N Non 

Poa trivialis L., 1753 
Pâturin commun 

(s.l.) 
I CC LC Non N Non 

Potentilla reptans L., 
1753 

Potentille rampante 
; Quintefeuille 

I CC LC Non N Non 

Prunus spinosa L., 1753 
Prunellier ; Épine 

noire 
I CC LC Non N Non 

Rosa canina L., 1753 Rosier des chiens  I C LC Non N Non 

Rubus fruticosus L., 1753 Ronce commune # # # Non # # 

Rumex obtusifolius L., 
1753 

Patience à feuilles 
obtuses (s.l.) 

I CC LC Non N Non 

Sambucus nigra L., 1753 Sureau noir I CC LC Non N Non 

Senecio vulgaris L., 1753 
Séneçon commun 

(s.l.) 
I CC LC Non N Non 

Silene latifolia Poir., 1789 
Silène à larges 

feuilles ; 
Compagnon blanc 

I CC LC Non N Non 

Sonchus arvensis L., 
1753 

Laiteron des 
champs (s.l.) 

I CC LC Non N Non 

Tanacetum vulgare L., 
1753 

Tanaisie commune ; 
Herbe aux vers 

I CC LC Non N Non 

Taraxacum sect. 
Ruderalia Kirschner, H. 
Øllgaard et Štepànek 

Pissenlit (section) I CC NAa   N   
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Nom scientifique Nom français 
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Urtica dioica L., 1753 
Grande ortie (s.l.) ; 
Ortie dioïque (s.l.) 

I CC LC Non N Non 

Veronica persica Poir., 
1808 

Véronique de Perse 
; Véronique 
commune 

Z CC NAa Non N Non 

 

 

Légende : 
Statut d’indigénat : I = Indigène ; Z = Eurynaturalisé ; A = Accidentel ; # = Sans objet. 
Statut de rareté : CC = Très commun ; C = Commun ; AC = Assez commun ; PC = Peu commun ; # = Sans objet ; ? = 
Inconnu.  
Statut de menace : LC = Préoccupation mineure ; NAa = Non applicable car taxon naturalisé ; DD = Données 
insuffisantes ; # = Sans objet. 
Protection : Non = Espèce non protégée aux échelles nationale et régionale. 
Intérêt patrimonial : Non = Espèce n’étant pas d’intérêt patrimonial ; pp = pro parte ; # = Sans objet.  
Espèce exotique envahissante : N = Non exotique envahissante ; A = Espèce exotique envahissante avérée ; P = 
Espèce exotique envahissante potentielle. 
 

Les espèces marquées « Pro parte » indiquent qu’une sous-espèce présente un intérêt patrimonial, cependant, il ne 
s’agit pas de la sous-espèce contactée ici sur le site.   
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Annexe 2 : liste des espèces d’oiseaux 
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Accenteur 
mouchet  

Prunella 
modularis (Linné, 

1758) 
/N LC NAc /N LC C /N PIII 

Goéland argenté  
Larus argentatus 

Pontoppidan, 
1763 

DOII/B NT NAc /N VU AR Z1 PIII 

Mésange 
charbonnière  

Parus major 
Linné, 1758 

/N LC NAb NAd LC C /N PIII 

Pigeon ramier 
Columba 

palumbus Linné, 
1758 

DOII/A 
DOIII/A 

LC LC NAd LC C /N /N 

Rougegorge 
familier 

Erithacus 
rubecula (Linné, 

1758) 
/N LC NAd NAd LC AC /N PIII 

Troglodyte 
mignon 

Troglodytes 
troglodytes 

(Linné, 1758) 
/N LC NAd /N LC C /N PIII 

Merle noir 
Turdus merula 
Linnaeus, 1758 

DOII LC NAd NAd LC C /N /N 

 

Légende : 
Directive oiseaux : Directive de l’Union européenne “Oiseaux” n°79/409/CEE du 02/04/1979 concernant la 
conservation des oiseaux sauvages  

- DO II (DOII/A et DOII/B) : Espèces pouvant être chassées seulement dans les états membres pour lesquels 
elles sont mentionnées ; 

- DO III/A : Espèces pouvant être commercialisées, pour lesquelles la vente, le transport pour la vente, la 
détention pour la vente ainsi que la mise en vente ne sont pas interdites, pour autant que les oiseaux aient 
été licitement tués ou capturés ou autrement licitement acquis ; 

- /N = Non inscrit sur la Directive Oiseaux 
Liste rouge : LC = Préoccupation mineure ; NT = Quasi-menacé ; VU = Vulnérable ; NA = Non appliquable ; DD = 
Données insuffisantes ; /N = Indéterminé. 
Statut de rareté régionale : C = Commun ; AC = Assez commun ; R = Rare. 
Déterminant ZNIEFF : /N = espèce non déterminante de ZNIEFF ; Z1 = Espèce classée pour la détermination d’une ZNIEFF 
de type 1 ; 
Protection nationale : /N = espèce non protégée ; PIII = Article 3 
Sont interdits sur tout le territoire métropolitain et en tout temps : 

- La destruction intentionnelle ou l'enlèvement des œufs et des nids ; 
- La destruction, la mutilation intentionnelle, la capture ou l'enlèvement des oiseaux dans le milieu naturel ; 
- La perturbation intentionnelle des oiseaux, notamment pendant la période de reproduction et de 

dépendance, pour autant que la perturbation remette en cause le bon accomplissement des cycles 
biologiques de l'espèce considérée. 

Sont interdites sur les parties du territoire métropolitain où l'espèce est présente ainsi que dans l'aire de déplacement 
naturel des noyaux de populations existants la destruction, l'altération ou la dégradation des sites de reproduction et 
des aires de repos des animaux. Ces interdictions s'appliquent aux éléments physiques ou biologiques réputés 
nécessaires à la reproduction ou au repos de l'espèce considérée, aussi longtemps qu'ils sont effectivement utilisés ou 
utilisables au cours des cycles successifs de reproduction ou de repos de cette espèce et pour autant que la 
destruction, l'altération ou la dégradation remette en cause le bon accomplissement de ces cycles biologiques. 
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Sont interdits sur tout le territoire national et en tout temps la détention, le transport, la naturalisation, le colportage, 
la mise en vente, la vente ou l'achat, l'utilisation commerciale ou non des spécimens d'oiseaux prélevés. 

 

Annexe 3 : liste des espèces d’herpétofaune 

 

Nom 
Scientifique 

Nom 
Vernaculaire 

Liste Rouge 
Nationale 

Liste Rouge 
Régionale 

Statut 
Rareté 

Régionale 

Protection 
Nationale 

Zootoca 
vivipara 

Lézard 
vivipare 

LC LC C PIII 

 

 

Annexe 4 : liste des espèces d’arthropodes et autres invertébrés 
 

Ordre Nom Vernaculaire Nom Scientifique 

Coléoptère Coccinelle à 7 points Coccinella septempunctata Linnaeus, 1758 

Diptère 
Bibion, Mouche de la Saint 

Marc 
Bibio marci (Linnaeus, 1758) 

Diptère Tipule Tipula sp. 

Gastèropode Escargot petit-gris Cornu aspersum (O.F. Müller, 1774) 

Aranéide Pisaure admirable Pisaura mirabilis (Clerck, 1757) 

 


